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Bulletin : Bornes; déplacement: çompéterieè. — La-

v0
ir- servitude dJScontihue; possession ti en teindre. — 

\.-lioti possesspïre; cliose jugée. — Société en eoiu-

n]1
n!ite; commanditaires-, immixtion; responsabilité. 

\ulorité de la chose jugée; réserve; vente; éviction; 

iTarantie. — Conclusions subsidiaires prises pour la pre-

mière l'ois en Cour royale; défaut de motifs. — I'rivi-

|gf?e du vendeur; inscription utile. — Mandat conjoint; 

décès de l'un des mandataires; dissolution de mandat; 

prescription; interruption. — Cour de cassation (ch. 

'.jv. ; Bulletin : Testament; condition; captation. — Or-

dre:' appel; délai dos distances. — Contrat pignoratif: 

vente à réméré; frais d'arrêt cassé. — Cour royale àè 

Paris (î* ch.) : Substitution; disposition général:': legs 

particulier; quotité disponible. —• Cour royale de Paris 

($• ch.) : Enfant naturel reconnu; biens reçus de ses 

père ou mère, existant encore en nature; droit des frè-

res et sœurs légitimes; droits de la mère survivante. — 

Indemnité de colons ; agent d'affaires ; honoraires ; 

transport; opposition; privilège. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 
Rébellion; conseiller municipal; agent forestier.— 

Cour d'assises de V Aube ; Assassinat ; trois accusés; 

poursuites reprises après dix ans. — Cour d'assises dit 

Rhône : Assassinat d'une femme et de ses quatre en-

fans. 

QUESTIONS DIVERSES. 

ClIRONlUCE. 

.HîSTlŒ CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 22 décembre. 

BORNES. —DÉPLACEMENT. — COMPÉTENCE. 

Lorsque deux parties sont convenues expressément que des 

bornes seraient plantées entre leurs propriétés respectives, 

conformément à leurs titres et sans égard à la situation dés 

lieux, et que les bornes ont été plantées en exécution de cette 

convention par un géomètre chargé de l'opération, quel sera 

le juge qui devra connaitre du fait de déplacement des bornes 

quel une des parties se serait permis au mép is de la conven-

tion'? Sera-ce le juge de paix, en vertu de l'art, (i de la loi du 

23 mai 1838, ou bien le Tribunal de première instance? 

Il a été décidé que la compétence appartenait exclusivement 

au Tribunal, attendu qu'il s'agissait, non d'un simple borna-

ge, dans un cas où nulle contestation ne s'élevait ni sur le 

droit, ni sur le titre, mais de l'exécution d'une convention 

constatée en vertu de laquelle le bornage avait été opéré. 

Rejet en ce sens, au rapport de .M. le conseiller Mesnard, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapal-

me.— Plaidant, H« Moriii. (Pseaumo contre Thomassin.) 

LAVOIR. — SERVITUDE DISCONTINUE. —POSSESSION TRENTENA1RE. 

pour recevoir et liquider les comptes de l'ancien gérant ; si 

même ils ont nommé un gérant provisoire chargé uniquement 

de veiller à là conservation do la chose commune, etc. — Le 

juger ainsi, d'après les circonstances de la cause, ce n'est point 

\ioler les principes sur la commandita fart. 26, 27 et 28 C. 

de comm.). Arrêt conforme du 17 avril 1813, chambre des re-

quêtes. Dalloz, 18Li. 1. ri'Jo. 

Rejet du pourvoi des sieurs Despechers et l'onnefoi contreuu 

arrêt dê ta Cour royale de Rennes. — M. Rayeux, rapp. — M. 

Delapalme, avocat général, conclusions conformes. — Plaidant, 

M" Fabre. 

AUTORITÉ DE I A CHOSE JURÉE. —- RÉSERVE. — VENTE. — ÉVIC-

TION. — GARANTIE. 

Un arrêt qui s'est borné à reconnaître un droit de propriété 

dans un bois, sans attribution d'aucune quotité précise de ter-

rain, en réservant, au contraire, la question de délimitation, 

ne soulfreaucune atteinte dans le pointqu'il a décidé, lorsqu'un 

second arrêt statuant sur la question réservée (la délimitation), 

fixe alors d'une manière définitive ce qui était resté indéter-

miné entre les parties. Ce dernier arrêt ne peut violer, eii cela, 

l'autorité de la chose jugée par le précédent arrêt, puisqu'il est 

vrai dédire qu'il ne fait que l'exécuter sans rien enlever au 

droit de qui que ce soit. 
Lorsqu'il est reconnu, en fait, qu'un acquéreur a été évincé 

d'une partie notable du terrain qui lui avait été vendu, la ga-

rantie prononcée contre le vendeur, dans ce cas, n'est que l'ap-

plication des principes sur les obligations du vendeur (art. 

1020 et snivatls du Code civil), et ne peut fonder un moyen de 

cassation. 
Rejet, en ce sens, du pourvoi de la dame veuve du marquis 

de Roquefeuille, contre un arrêt de la Cour royale de Montpel-

lier du 28 février -1 844. (M. Pataille, rapp.; M. Delapalme, avo-

cat général, concl. conf. Plaid. Me de Caqueray.) 

donc 

teuair 

L'exercice du droit de lavoir constitue une servitude appa-

rente, mais discontinue, qui ne peut se prescrire sans titre. Si 

un jugement a ordonné la preuve d'une possession tren-

e de l'usage qui aurait été fait d'un lavoir, il y a contra-

vention à Part. (591 du Code civil. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du marquis 

de Villaye contre un jugement qui avait ordonné la preuve 

dont il s'agit. M. Mestadier, rapporteur; M. Delapalme, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M'Cotelle. 

ACTION POSSESSOIRE. — CHOSE JUGÉE. 

Une sentence du juge de paix, du 3 juillet 1843, avait main-

tenu la demoiselle Laurens do Peyreiongue en possession de 

33 hectares de landes, et repoussé sa demande en tant qu'elle 

avait pour objet de faire porter sa possession sur 77 hecta-

res de ces mêmes landes. 

En conséquence, il fut reconnu implicitement, mais néces-

sairement, que la commune de Rougue, qui était l'adversaire 

de la demoiselle Laurens dans cette instance, avaitla possession 

du surplus des landes au-delà des 33 hectares adjugés posses-

soiremcut à celle-ci. 

La commune ayant vendu quelques parcelles de ces landes, 

ta demoiselle Laurens intenta une nouvelle action possessoire 

contre les acquéreurs. Elle succomba dans sa prétention par 

le motif énoncé plus haut que la sentence du S juillet 1843, en 

ne reconnaissant la possession de la demoiselle Laurens que 

Sur 3.') hectares avait, par là même, jugé que la commune ou 

ses représentons possédaient le surplus. Question de savoir, 

sur le pourvoi dirigé contre le jugement qui avait confirmé 

|a seconde sentence du juge de paix, si la première sentence 

(celle du 3 juillet 18 13) avait acquis l'autorité de la chosoju-

gee, quoique, suivant le pourvoi, elle se trouvât frappée d'ap-

pel au moment où la seconde sentence avait été rendue; 2° si 

ladite sentence de 1843 avait été bien interprétée; 3" si enliu 
e 'le avait pu profiter aux acquéreurs de la commune qui n'v 

avaient pas figuré. 

Le pourvoi a été rejeté, d'une part (et c'était ici que se pla-

çait le premier moyen, violation de la chose jugée), attendu que 

? moyeu tiré de ce que la sentence n'avait pas acquis l'auto-

mne de la chose jugée, était proposé pour la première fois en 
cassation, et ne l'avait pas été devant le juge d'appel ; ensuite 

jet en repou sant le deuxième moyen), parce que le maintien do 

\* demauderesse dans la possession des trente-cinq hectares 
e .ait exclusive de la possession pour le surplus; et enfin (troi-
sième 

avait déjà vendu une partie des laudes qu'elle possédait 

r, tiers, représentait les acquéreurs, et que conséquem-
m°nt c'était avec, juste raison qu'il avait été décidé p 

gemem attaqué que ces derniers étaient fondés à Se 
Ufi la sentence de 1843. 

1; Pataille, rapporteur; M. Delapalme, avocat-géné 

«•usions conformes; plaidant, M" Daverne. 

moyen), parce que la eouimuncqui, lors de la sentence de 

■ IMMIXTION. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — COMMANDITAIRES. 

RESPONSABILITÉ. 

a îfs
.
assoo

'és commanditaires ont le droit de surveiller les 
êtes (i,, jçérfrnt, et l'exercice de ce droit no peut jamais les l'aire 

V?.'
81

] , r P0| nmc s'étant immiscés dans la gestion des afVai-

s de la société, et par suite comme ayant engagé leur respon-

n'en serait pas de même si la commandite s'était 

Bulletin du 23 décembre. 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES PRISES POUR LA PREMIÈRE FOIS EN 

ÇOUirROVAl .E. — DÉFAUT DE MOT 1 ES. 

Le mari qui est obi igé, par son contrat de mariage, à fa ire rem-
ploi des propres aliénés de sa femme, etqui, an lieu de déclarer, 

dans un acte d 'acquisition fait depuis le mariage, que l'im-

meuble acquistiendra lieu de remploi à sa femme du bien anté-

rieurement aliéné du chef de celle-ci, s'est borné à faire une 

assignation d'assiette pour l 'exercice ultérieur du remploi, a pu 

être considéré comme n'ayant pas eu l'intention de faire, et 

comme n'ayant pas fait un véritable remploi. Conséquemmeut 

il a pu être jugé, par interprétation des clauses de l'acte d'ac-

quisition, que la femme n'avait aucun droit de propriété sur 

l 'immeuble acheté par le mari. 

Mais si, devant la Cour royale, la femme ou ses représentons 

qui ont succombé en première instance sur la question desa-

voir si le remploi avait eu lieu, ont appelé au principal et con-

clu subsidiairement à ce que dans le cas où i! serait pigé, com-

me en première instance, que l'acte d'acquisition ne contient 

aucune déclaration de remploi de la part du mari, celui -ci soit 

tenu d 'indemniser sa femme de ce défaut de remploi, en exé-

cution du contrat do mariage qui lui en imposait l 'obligation, 

la Cour royale ne peut alors rejeter les conclusions subsidiai-

res, en adoptant purement et éimplement les motifs des pre-

miers juges. Elle doit donner des motifs particuliers de ce re-

jet ; autrement, elle viole l'article 7 de la loi du 20 avril 

1810. En effet, de ce qu'on a décidé que le remploi n 'avait pas 

eu lieu en fait, il ne s 'ensuit pas qu'on ait jugé qu 'il ne devait 

pas être fait; et si cette obligation existe réellement; si le mari, 

tenu de l'aire le remploi, ne Fa pas opéré, il a viole son obli-

gation, caus é un préjudice à sa femme, et lui doitdes domma-

ges et intérêts. La demande qui èn est faite étant distincte et 

différente de celle soumise aux premiers juges, ne peut donc 

pas être repoussée par les motifs qui servent de base au juge-

ment de première instance ; il en faut de tout Spéciaux. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Fran-

geul contre un arrêt de la Cour royale de Rennes. M. Jaubert, 

rapporteur; M. Delapalme, avocat-général ; conclusions con-

formes; plaidant, M Moreau. 

PRIVILÈGE DU VENDEUR. —INSCRIPTION' UTILE. 

Le vendeur est reçu à prendre inscription, à quelque épo-

queque ce soit, tant que l'immeuble reste dans les mains de 

l 'acquéreur primitif, et alors cette inscription prime les hypo-

thèques antérieurement inscrites. Dans l'espèce, une inscrip-

tion avait été prise le 22 févriir 1841 par le vendeur avant 

toute revente. 11 est incontestable que cetie inscription aurait 

conservé le privilège à rencontre de toute autre inscription 

antérieure, si elle avait été prise pour la première fois; pou-

vait -il en être autrement (c'était ce que soutenait le pourvoi), 

parce qu'une inscription d'office avait été prise pour le ven-

deur en 1828, et qu'elle était ensuite tombée en péremption'.' 

Le défaut de renouvellement de cette inscription a dû équiva-

loir an défaut d 'inscription, et a pu tout au plus placer le 

vendeur dans la situation de celui qui n 'aurait pris aucune ins-

cription ; or, la péremption de l 'inscription étant arrivée à 

une époque où les droits du vendeur étaient encore entiers, ce 

même vendeur a pu s'inscrire valablement comme il l'aurait 

pu si jamais il n 'y avait eu d 'inscription d'office. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la veuve Lehezot contre un 

arrêt do la Cour royale de Paris du 8 mars 1843. — M. le con-

seiller Troplong, rapporteur; M. Delapalme, avocat-général, 

conclusions conlornies.—Plaidant, Mc Cotelle. 

MANDAT CONJOINT. — DÉCÈS DE I.'UN DES MANDATAIRES. — DIS-

SOLUTION DU MANDAT. — PRESCRIPTION. INTERRUPTION. 

1. Le mandat conjoint donné à trois personnes pour la li-

quidation d'une maison de commerce a pu, sous l 'enïpire de 

l'ancienne législation, et notamment de la loi 27, g 3, au 

Dig. Mandait, être déclaré dissous par le décès d'un des man-

dataires. 
IL La prescription de l'action dérivant du mandat, intentée 

contre l'un des liquidateurs conjoints, n'a pu être interrom-

pue à l 'égard des autres par une assignation donnée à l'un de 

ses co-mftndatair.es, si celui-ci, qui avait en même temps la 

qualité de débiteur direct de la maison commerciale à liqui-

der, a été pris laxativementon cette dernière qualité, et non 

comme liquidateur. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 

les conclusions conformes de M. l 'avocat-général Delapalme; 

plaidant, M" Marmier (Rejet du pourvoi des époux Randon 

contre un arrêt de la Coin- royale de Bordeaux du 11 janvier 

1844.) 

lVuivre de la libre volonté du testateur. 
Cette question importante avait été résolue négativement par 

un arrêt de la Cour royale de Paris du 23 janvier 1811, dont 

voici les ternies : 
« Attendu que tout citoyen a le droit de recourir à la justice 

pou- obtenir la réformation d'un acte qui peut lui porter pré-

judice ; que ce droit est d'ordre public et ne peut lui être ravi 

sans son consentement ; que son interdiction serait dangereuse 

et contraire à la loi, qui permet l'action en captation; que, 

dès-lors, le testateur n'a pu, sans contrevenir à l'esprit de la 

loi, insérer la clause de déchéance dont il s'agit, cmtj dès lors, 

doit être réputée non écrite ; 
» Déboute Meunier et Lecacheux de leur demande recor-

ventiomiellc en déchéance du legs fait à Miiie Duque-nel : dit, 

en conséquence, (pie ce legs sera exécuté selon sa forme et té-

heur, nonobstant la clause pénale insérée au testament. » 

Les sieurs Meunier et Lecacheux se sont pourvus en cassa-

tion contre cet arrêt, pour violation et fausse application de 

l'art. 900 du Code civil, ainsi conçu • « Dans toute disposition 

entre vifs ou testamentaire, les conditions impossibles, celles 

qui seront contraires aux lois ou aux moeurs, seront réputées 

non écrites. » 
M. l'avocat-général Delangle s'est élevé très énergiquemenl 

contrôle svslème consacré par l'arrêt attaqué; il a soutenu 

qu'aux terme- dudit article 000, les conditions imposées par le 

testateur à l'exécution de ses dispositions de dernière volonté 

doivent être respectées religieusement, à moins qu'elles ne 

soient impossibles, contraires aux lois ou aux imeurs. Or, 1 1 

condition de ne pas attaquer le testament n'est contraire ni aux 

lois ni aux mœurs ; envahi dirait-on que le droit de recou-

rir à la justice pour attaquer un testament, surtout pour cause 

de captation, est d'ordre public. On ne peut, en effet, recon-

naître ce caractère à un droit dont l'exercice est de nature à 

faire la matière d'une transaction. Loin de là, n'est-il pas juste 

et sage qu'un testateur, qui pourrait se dispenser de don-

ner, puisse forcer celui qui doit profiter de sa libéralité toute 

volontaire, à respecter, sous peine de déchéance, sa mémoire 

et son œuvre? 
La Cour, conformément à ces conclusions, a cassé l'arrêt de 

la Cour royale de Paris, après une très longue délibération 

dans la chambre du conseil [affaire Mounier et Lecacheux con-

tre Duquesnel); rapporteur, M. Bryon ; plaidàns, MM' S Moreau 

et Paul Pabre. 
Nous reviendrons sur cette décision eu en rapportant le 

texte. 

ORDRE.—APPEL. — DÉLAI DES DISTANCES, 

Lu arrêt de la Cour roya'c de Bordeaux, du 18 bout 18 14 

avait déclaré non-recevable, comme formé hors du délai de dix 

jours à partir de la signification du jugement à avoué, l'appel 

interjeté par le sieur Froidelbnd de Bellisle d'un jugement du 

Tribunal de Périgueux qui maintenait le règlement provisoire 

do I ordre ouver s ir le prix du moulin de Jeinroup, vendu sur 

le sieur Fi-oidefbnd-Duehàtcnet. — -Mais en statuant ainsi, la 

Cour avait négligé de tenir compte du délai des distances ac-

cordé par l'article 763 du Code de procédure civile, à raison 

du domicile réel de chaque partie. 
L'arrêt de la Cour de Bordeaux a donc été cassé pour viola-

tion de l'article 703. 
(Conclusions, 1!" Delangle, avocat-général; plaidant, Me Mo-

reau; affaire Froidcîond de Bellisle contre l'union des créan-

cier Froidefond-Duchatenet et Caccia et Djlabry.) 

Bulletin du 23 décembre. 

CONTRAT PIGNORATIF.—VENTE A RÉMÉRÉ. — FRAIS D'ARRÊT CASSÉ. 

La relocation immédiate de l'immeuble; l'obligation, par le 

preneur, de payer les impôts et do l'aire les dépenses des gros-

ses réparations, ne sont pas destructives d'une vente à rémé-

ré, et ne la font pas dégénérer eu contrat pignoratif ou d'anti-

chrèse, si la simulation et l'usure ne sont pas établies. 

L'appréciation du contrat réel appartient aux Cours royales, 

dont la déclaration est souveraine sur ce point. 

Il y a lien il cassation in parle quà de la disposition de l'ar-

rêt de la Cour de renvoi qui met à la charge de la partie qaî 

a obtenu cassation les frais de l'arrêt cassé. 

Jugé en ce sens sur le pourvoi dirigé contre un arrêt de la 

Cour royale d'Orléans, par rejet du pourvoi sur toutes les 

questions principales, et cassation partielle en ce qui concerne 

la question de dépens. (Epoux Poteau contre les époux Cai|-

laud.—Rapporteur, M. Col lin ; avocat-général, M. Delanglé, 

conclusions conformes.—Plaidans, M" Martin fde Strasbourg) 

et Henri Nouguier.) 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre,. 

Présidence de M. Silvcstre de Chanteloup. 

Audience du 18 décembre. 

droits du mineur ; $ que la substitution devait frapper toute 

la part héréditaire d'Achille Decan, par le m lit quelle était 

tacitement et implicitement donnée au légataire, puisqu'il 

était ch irgé de la rendre. 
Sur cette contestation, le Tribunal civil de Meaux rendit, le 

12 décembre 1811, le jugement suivant : 
" Attendu qu'aux termes de l'article 1018 do Code civil, fis 

substitutions ne peuvent s'étendre au delà de la chose donnée; 

. «Que ht seule cliose léguée à Achille Decan est la somme de 

10.000 francs; que, par conséquent, Ja substitution n? peut 

frapper que ladite somme; 
«Dit que la portion héréditaire d'Achille Deouii. dans la 

succession de sou père, est affranchie de toute substitution, 

hors celle relative à la somme de 10,000 bancs ci-dessus. » 

Appel da-'s l'intérêt du mineur Decan. 

Devant la Cour, M josseaù, pour l'appelant, soutient que 1» 

substitution est valable non seulement jusqu'à concurrence d<s 

Il so'mn'é expiim-e, mais encore jusqu'il concurrence do I* 

quotité disponible dans lapait héréditaire d'Achille Decan. 

Sansdouie, dit le défenseur, peur grever un bien de substitu-

tion, il faut le donner. Xem'n oneralus. nisi honorant*. Mais le 

don doit-il être conçu en termes exprès? 

La négative peut être soutenue avec le droit romain et les 

anciens auteurs, qui admettent que le don peut être tacite, et 

que notamment la charge mise sur les biens qui seront re-

cueillis par un héritier ab itUeitat, est valable ooiniuc substi-

tution, le don de ces biens étant implicitement compris dans 

l'obligation de les reidre, d après la maxime (ht ipti non adi-

m>l. (V.TIieveix.t, Pothier, Coin de Lislc, p. 40, Des £hm-

lions.} 
M" Flandiu , pour le sieur Hemoii , répond que l'idée 

d'une donation portant, sur toute la part héréditaire , et 

même sur la quotité disponible , est inconciliable avec le 

legs spécial de 10,000 francs et l'obligation imposée du rap-

port. Suivant le défendeur, les règles invoquées par l'appe-

lant ne sont applicables qu'aux substitutions anciennes, elles 

n'ont aucuiie.autorité en présence des dispositions spéciales 

des articles 896, 10-48 et suivaus du Code civil. D'après ces 

textes, il faut un legs exprès l'ait à l'Itéritierdu montant mémo 

des valeurs ou de l'objet grevé de substitution. A l'appui de 

celte thèse, M' FUudin invoque l'autorité de MM. D.irantou, 

Rolland de Viilargues et Dalloz. 
Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général de 

Thorigny, a réformé la décision des premiers juges par l'arrêt 

suivant : 

« La Cour, 
Considérant que Decan père, par son testament olographe du 

20 décembre 1 83 i, a grevé la portion héréditaire de son fils 

Achille Decan de sub-titu ion au profit des enfans légitimes né.i 

et. à naître de ce dernier : 
» Considérant que la substitution dont s'agit ne se rattache 

pas nécessairement au legs particulier de 10,000 fr. contenu 

d-à us le même testament au profit du môme Achille Decan, et 

que ce serait aller contre l'esprit du testament et contre l'in-

tention du testateur que de regarder la charge de rendre et 

restituer comme une charge où comme une condition de legs 

particulier ; 
» Qu'au contraire, il ressort évidemment de l'ensemble de 

l'acte que Decan père a entendu de la manière la plus absolue 

que la totalité de la part héréditaire fût grevée de substitution, 

sans que le sort du legs particulier put exercer aucuue in-

fluence sur l'événement de la substitution; 
» Consi léraut que la disposition générale du testament doit 

néanmoins être restreinte dans les limites de la quotité dispo-

nible; mais qu'ainsi restreinte, elle doit sortir effet . puisque 

l'obligation de rendre implique nécessairement, et d'abord, la 

donation au profit du grevé- ; 

| » Infirme ; au principal, ordonne que la substitution aura 

i effet au profil du mineur jusqu'à cnuourrem-e de la portion 

i disponible dans la part hérélitaire d'Achille Decan.» 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de 51. Moreau. 

Audience du 27 novembre. 

EXI'AXT .VVll'KEl. RECONNU 

.MÈRE, EXISTANT ENCORE, 

ET SOEURS LÉGITIMES. 

 RIENS REÇUS DE SES PERE OU 

EN NATURE. DROITS DES FRÈRES 

DROITS DE LA MÈRE SURVIVANTE. 

SUBSTITUTION. DISPOSITION GENERALE. 

— QUOTITÉ DISPONIBLE. 4* 
Tour 

LEGS PARTICULIER. 

«bilité; 

-a 'stituée à la gérance, après la démission du gérant et pen-

sai"
 l0, ! l ,'e t<:,|ips qu'aurait duré la vacance. Il y aurait là, 

. 1!j " ul doute, acte de gestion et responsabilité. Mais on ne 

taire — ? Ou'il doive eu être ainsi lorsque les eommaudi-

•înt •SOfS ' ) "' 'Jul
'"' '

s
i avant la nomination d'un nouveau gé-

de in a dC 'H"'s actos conservatoires tant dans l'int. rét 
Pie jf01'"' 1" 1ue dans celui des tiers intéressés ; si, par exem-
v -, us ont nommé, en assemblée générale, des commissaires 

COiIB DE CASSATION ( chambre civile ). 

Présidence de M. le premier président Porlalis. 

Bulletin du ïi décembre. 

TESTAMENT. — CONDITION. - CAPTATION. 

La clnuse
s
pnr laquelle un testateur dispose «que si quel-

qu'un de ses légalairos vient à contester quelqu'une des dispo-

sitions de son testament son legs deviendra nul et de nul effet» 

doit recevoir son exécution, alors même que la contestation 
soulevée par le légataire (et sur laquelle d'ailleurs il n suc-

combé) a porté sur le point de savoir si le testament était 

qu'une substitution imposée à l'héritier ab intestat reçoive \ 

son effet sur la quotité disponible, il n'est pas nécessaire que \ 

celle quotité ail élé expressément léguée: il suffit que le tes-

tament impose à l'héritier {'obligation de rendre tous ks 

biens qu'il recueillera de l'hérédité. 

Vainement, en présence de cette conditionne rendre , on eœèi-

perail de ee que le même testament con tiendrait un legs parti -

culier d'une somme déterminée, pour smtenir que te grerê. 

n'ayant élé gratifié expressément que de V importance de ce 

legs, là, substitution ne peut profiler aux appelés que, dans 

lamême limite fart. 806 et 1028 du Code civil). 

M. Decan, ancien président du Tribunal de commerce de 

Meaux, est décédé en 1811, laissant six eufans, et une fortune 

d'environ 600,000 ir. 

Sou testament contient les dispositions suivantes : 

<i Après rapport par Achille Decan, mon second fils, de len-

tes tes sommes dont il sera débiteur envers ma succession en 

capital et en intérêts, s'il est possihle, je donne et lègue, à ti -

tre de préciput et hors part, il mon dit lils Achille une somme 

de dix mille francs, mais à la charge très expresse que celle 

somme, ainsi que tous les biens qu'il recueillera dans ma suc-

cession, sera substituée sorla tète de ses enfans légitimes nés 

et à naître , auxquels eufans il sera tenu de rendre les durs 

sommes et biens conformément aux règles établies par les ar-

ticles 1048 et. suivaus du Code civil. » 

Achille Decan renonça au legs de 10,000 fr. qui lui était 

fait, eu déclarant toutefois qu'il n'entendait pas, parcelle re 

nonciation, préjudiciel- aux droits de son fils mineur, seul ap-

pelé à recueillir le bénéfice dfo la substitution. 

Mais le sieur llemon , créancier d'Achille Decan, comme 

exerçant les droits de son débiteur, demanda devant le Tribu-

nal de Meaux la nullité de la substitution pour tout ce qui ex-

cédait le legs de 10,000 l'r., en se fondant sur l'article 10i!-t du 

Code civil; et môme la nullité de la substitution su,r l'wnpor-

tance de ce legs, en se fondant sur la renonciaiiond'Achille De-

can. 

Le sieur Caenon, tuteur à la substitution, soutenait, dans 

l'intérêt du mineur Decan, 1" que la renonciation, loin d'a-

néantir la substitution sur les 10,000 l'r. légués expressément, 

avait en pour elfel de donner immédiatement ouverture aux 

La mère survivante de l'enfant, naturel reconnu a seule droit 

à sa succession, même aux biens par lui reçus de son pcn\ 

ét existant encore en nature, à Vexclusion de. s frères et soeurs 

légitimes. 

En d'autres ternies, les frères et sœurs légitimes de l'enfant 

naturel reconnu n'ont droit aux biens par lui reçus de ses 

père ou mère, et existant encore èn nature au jour de son 

décès, qu'aillant que ses père et mère l'ont prédécédé ; en 

cas de survie de l'un ou de l'autre, ces biens, comme imis 

ceux composant sa succession, appartiennent exclusivement 

au survivant de ses père on mère. 

Ainsi juge par a; réf. confirmalif de la sentence des pre-

miers juges dunt il adopte les motifs ainsi conçus : 

« Le Tribunal, été., 

» Attendu que, d'après l'article 7o\'> du Code civil, la succes-

sion de l'enfant naturel, décédé sans postérité, es: dévolue au 

père ou à la m re qui l'a reconnu, ou par moitié à tous deux , 

si l'un et l'autre l'on reconnu: 
» Attendu que, suivant l'article 766 en cas de predécès des 

père cl mère de l'enfant naturel, les biens qu'il en avait reçus 

passent à ses frères et soeurs légitimes, s'ils se trouvent en na-
ture; que, du rapprochement et de la combinaison de ces dispo-

sitions légales, il résulte, sur l'attribution do la succession de 

Peufant naturel, trois ordres d'idées parfaitement distincts, ù 

savoir : la dévolution au profit, dosa postérité ; la dévolution 

en fa\eur des père ci mère, ou du père, ou Je la mère qui ont. 

reconnu l'enfant: enfin le retour des biens reçus par l!éttfent 

naturel aux mains de ses frères et su-nrs légitimes; 

<> Que ces trois ordres de dispositions ont des élémens, des 

principes, et des règles qui sont particulières et 'propres à cha-

cun d'eux, et qu'on ne saurait confond çe dans leur applica-

tion, ni dans leurs effets : 

» Attendu que dans le cas où la dévolution s'opère au profit 

des père et mère, ou de l'un d'eux, cette dévolution est en-

tière, absolue et sans retranchement aucun, quo'lo (pie soit 

l'origine des biens; que le texle comme l'esprit de l'article 76,'i 

le veulent ainsi, et ne permettent aucun doute sérieux qui 

puisse autoriser à faire admettre que le père ou la feèrfl ve-
nant à survivre à l'enfant, il ne sr-rail. pas seul apoelé à ai 'i-

prébender toute In succession sans aucune espèce do réserve 

de biens que l'cnl'.int aurait, reçus de sou père ou de su mère 

qui l'aurait prédecédé; que de là il suit que 1rs livres efsicurs 

légitimes de l'enfant naturel décédé sans postérité ne peuvent 

être admis, d'après l'article 766, il prétendre aux biens que 

celui-ci a pu recevoir, que quand les père et mère de l'en-

fant naluivl sont Ions deux morts avant lui ; 

>• Qu'en effet, il ressort de l'art. 766, (pie h- prédccès des 
père et mère est la condition nécessaire, indispensable, impo-

sée ii l'existence du droit de retour; quedes lors sans l'événe-

ment de la survie l'enfant naturel à son père et à sa Tu", e les 
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frères et sueurs légitimes n'ont aucune espècede droit à préten-
dre a sa succession; 

» Que vainement, à l'aide de considérations plus ou moins 
plausibles, on voudrait faire fléchir le texte et les dispositions 
de l'article 7C6 ; qu'il suffit, pour repousser ces considérations, 
de reconnaître que le droit consacré par l'article 766 est un 
droit tout exceptionnel, qui ne se justifie, ni parla parenté, ni 
par la réciprocité de successibilité; qu'alors l'exception doit 
être rigoureusement renfermée dans les limites que la loi lui 
assigne, et ne doit être accueillie que sous les conditions et 
dans les cas formellement déterminés par l'article 76(5, à 
savoir : la survie de l'enfant naturel à son père et à sa 
mère. 

Voir arrêts conformes : Dijon, 1" août 1818 : Dalloz, 1819, 
2. p. 28; Riom, 3 août 1820 : Dalloz, 1821, 2. p. 313 ; Loiseau, 
Traité des Enfans naturels, p. 630; Toullier, t. 1 , p. 268 ; 
Fouet de Conflans, Esprit de la Jurisprudence sur les Suc-
cessions ; Rolland de Viilargues ; Delvincourt; Chabot de l'Al-
lier. 

(Plaidans, M" Marie pour la veuve L... ; M" Rougeot, avoué 
du sieur G..., tuteur à l'interdiction de la veuve B...; con-
clusions conformes de M. Berville, premier avocat-général.) 

Audience du même jour. 

INDEMNITÉ DE COLONS. —• AGENT û'AFFAIRES. HONORAIRES. 

 TRANSPORT. OPPOSITION. PRIVILÈGE. 

tin agent d'affaires n'a point de privilège pour les honoraires 
qui lui seraient dus pour la liquidation d'une indemnité de 
Saint-Domingue, vis-à-vis du cessionnaire de l'indemni-
taire dont les transports ont été faits et signifiés antérieure-
ment à son litre cl à son opposition. 

Cette question se présentait dans les circonstances sui-

vantes : un sieur Gauthier-Bouvier avait été employé par 

les époux Lel'erron, à la liquidation d'une indemnité de 

Saint-Domingue à laquelle ils avaient droit. Dans une pre-

mière contribution il avait reçu une somme de 1,200 et 

quelques francs; mais il demandait à toucher une somme 

de 2,231 francs pour solde de ses déboursés et honoraires 

fixés par Leferron en 1829, et ce nonobstant des trans-

ports faits par celui-ci en 1826, et signifiés antérieure-

ment à son opposition. _ _ -

M
e
 Landrin, son avocat, soutenait qu'il avait un privi-

lège, sa créance résultant de démarches et actes faits 

pour la conservation de la chose, dans l'intérêt commun 

de Leferron et de ses créanciers ou cessionnaires. 

' §M" Du'clos et Desmarest, pour les cessionnaires du 

sieur l eferron, prétendaient au contraire qu'en supposant 

qu'un privilège existât, Gauthier ne pouvait l'exercer ni le 

l'aire valoir vis-à-vis de cessionnaires antérieurs à son rè-

glement de compte avec Leferron et sur des sommes qui 

avaient cessé d'appartenir à celui-ci ava it l'opposition de 

Gauthier. 

La Cour, considérant, que postérieurement aux trans-

ports par lui consentis à Bellocq et à Collot, et à la signi-

fication de ces transports, Leferron ne pouvait plus confé-

rer un privilège à Gauthier-Bouvier sur la partie de l'in-

demnité dont il était déjà dessaisi; que d'ailleurs Gauthier 

ne justifie pas d'une créance privilégiée de sa nature, con-

firme. 

» Attendu que, dans ces circonstances, et dans cet état des 
faits, l'arrêt attaqué, en déclarant Pierre-Georges Dubloc cou-
pable du délit de rébellion, prévu par les articles 209 et 212 
du Code pénal, et en lui appliquant la peine édictée par ledit 
article 212 dudit Code, an a tait une légale application et n'a 
aucunement violé l'article 5 de la loi du 21 mars 1831, et l'ar-
ticle H delà loi du 18 juillet 1837; 

» Par tous ces motifs, et attendu la régularité de la pro-
cédure : 

» La Cour rejette le pourvoi dudit Dubloc contre l'arrêt de 
la Cour royale de Rouen, chambre des appels de police correc-
tionnelle du 8 mai 1845; en conséquence, le condamne envers 
le Trésor public à l'amende de 165 fr., décime compris , con-
formément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poultier, conseiller à la Cour royale 

de Paris. 

Suite de Vaudience du 20 décembre. 

ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. — POURSUITES REPRISES APRÈS 

DIX ANS. — ( Voir la Gazette des Tribunaux des 21, 22-
23 décembre.) 

A trois heures, après une suspension, la parole est don-
née à M. l'avocat-général Magnier : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 8 novembre. 

RÉBELLION. — CONSEILLER MUNICIPAL. AGENT FORESTIER. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette 

affaire (Voir la Gazette des Tribunaux du 9 novem-

bre) : 

«Ouï M. le conseiller Debaussy de Robécourt, en son rapport; 
M'Gatine, avocat à la Cour, en ses observations à l'appui du 
pourvoi de Pierre-Georges Dubloc contre l'arrêt de la Cour 
royale de Rouen, chambre des appels de police correctionnelle, 
du 8 mai 1845 ; ouï pareillement M. de Boissieux, avocat-gé-
néral en ses conclusions ; 

Vu le mémoire produit à l'appui du pourvoi et signé dudit 
M* Gatine, avocat à la Cour ; 

» Sur le moyen unique, tiré de la violation de l'art. 161 du 
Code forestier, de l'art. 16 du Code d'instruction criminelle; 
de la violation de l'art. 15 de la loi du 21 mars 1831 sur l'or-
ganisation municipale, et de l'art. 14 de la loi du 18 juillet 
'1837 sur l'administration municipale, et, par suite, de la 
fausse application des art. 209 et 212 du Code pénal, en ce 
que le garde forestier envers lequel le délit de rébellion aurait 
été commis avait été assisté du sieur Lassenay, membre du 
conseil municipal, en ce que ce fonctionnaire, figurant le dou-
zième sur le tableau du conseil municipal, ne se trouvait pas 

légalement suhstitué au maire de la commune pour accompa-
gner le garde forestier dans la perquisition, puisqu'il n'était 
pas constaté que les autres conseillers municipaux antérieurs 
en rang au sieur Lassenay sur le tableau des élections desdits 
conseillers fussent empêchés; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 161 du Code forestier, 
et de l'article 16 du Code d'instruction criminelle, les gardes 
forestiers sont autorisés à s'introduire dans les maisons, bâti-
mens, cours adjacentes et enclos pour y faire perquisition 
d'objets relatifs à des délits par eux constatés, en se faisant 
assister, soit du juge de paix ou de son suppléaut, soit du 
maire du lieu ou de son adjoint, soit du commissaire de po-

»' Attendu qu'aux termes des articles 5 de la loi du 21 mars 
1831, et 14 de la loi du 18 juillet 1837, combinés, les fonctions 
de maire ou d'adjoints, en cas d'absence ou d'empêchement, 
sont exercées par le conseiller municipal le premier dans 
l'ordre du tableau dressé suivant le nombre des suffrages ob-
tenus; que le maire ou l'adjoint qui le remplace et en exerce 
les (onctions peut déléguer une partie de ces fonctions à un 
adjoint, et en l'absence des adjoints à celui des conseillers mu-
nicipaux qui doit être appelé; 

» Attendu que, dans l'espèce, il résulte des faits relevés 
dans le jugement du Tribunal do police correctionnelledeNeuf-
ehàtel, du 12 avril 1845, confirmé par l'arrêt attaqué, que, 
le 17 janvier 1845, Hilaire Jeanne, garde forestier à Beauvoir, 
après avoir constaté , par un procè-verbal régulier , une 
coupe de plusieurs arbres faite en délit dans la coupe du 
triage des coteaux situé; sur le territoire de Beauvoir, ad-
jugés au sieur Lemonnier, marchand de bois, s'est présenté 
avec le sieur Leconte, facteur du sieur Lemonnier, et accom-
pagné du sieur Louis Lassenay, membre du conseil municipal 
delà commune, agissant au lieu et place du maire et de l'ad-
joint, ledit garde revêtu du costume ordinaire des gardes fo-
restiers, et porteur de sa bandoulière, est entré dans la cuisine 
de Georges Dubloc, avec le facture Leconte, et l'a invité à faire 

l'ouverture de ses bâtimens pour y faire la recherche du bois 
coupé en délit; 

» Que Dubloc s'y est refusé en s'écriant qu'il ne connaissait 
ni maire ni adjoint ; qu'il a poussé le garde et le facteur hors 
de chez lui, et a manqué de faire tomber ce dernier sur le 

sieur Lassenay. qui était resté dehors ; que, sommé de nou-
veau d'ouvrir' ses bâtimens, Dubloc ne s'est enquis nullement 
de la qualité en laquelle se présentait le sieur Lassenay, qua-
lité justifiée par un certificat de l'adjoint au maire de la com-
mune de la Feuillie du 7 lévrier 1845; s'y est refusé une se-
conde fois, et (pie, menacé d'un procès-verbal de rébellion, il 
dit ■ « Allez, allez, faites ce que vous voudrez. » 

» Attendu «pie s'il est constant que le sieur Lassenay n'est 
porté que le douzième sur le tableau des conseillers munici-
paux il ne se trouvait pas moins dans l'exercice légal de ses 
fonctions, en assistant le garde forestier Jeanne dans la per-
quisition' que ce dernier s'est présenté pour opérer dans les 
bâtimens *e Georges Dubloc, le 17 janvier 1845, parce qu'il y a 
présomption légale que les conseillera municipaux portés sur 
le tableau avant le sieur Lassenay se trouvaient alors absens 
ou empêchés de prêter au garde l'assistance piescrite par l'ar-

ticle 161 du Code forestier et par l'article 16 du 
iruction criminelle ; 

Messieurs les jurés, 

Le l"août 1835, alors que le jour se levait à peine, au dé-
tour du Montavassé et à quelques kilomètres du village d'Es-
soyes, on découvrit dans un ruisseau le cadavre d'un habitant 
de cette commune. A l'état de la tête et du front, au désordre 
des vêtemens, aux traces accusatrices empreintes sur la route, 
aux taches de sang éparscs çà et là, on fut convaincu d'un as-
sassinat: le bruit s'en répandit aussitôt. Aussitôt, une indici-
ble terreur circula parmi les habitans de la contrée, on se 
rappelait qu'à quelque temps de là un autre cadavre, portant 
aussi les marques d'une mort violente, s'était montré aux re-
gards de tous, et que les meurtriers avaient échappé aux re-
cherches de la justice et étaient demeurés impunis. 

On se demandait avec effroi si la vie de chacun serait désor-
mais, dans ce malheureux village, à la merci d'une fatalité 
aveugle ou do la rage de misérables assez heureux pour trou-
ver dans leur lâcheté et dans leur adresse une effrayante im-
punité. On comptait, Messieurs, sans la justice; son jour aété 
lent à venir. Elle a pris dix années pour faire son œuvre. Mais, 
aujourd'hui, cette œuvre est achevée, et nous venons, au nom 
d'un grand intérêt public, en constater avec vous les résultats, 
et rendre ainsi aux populations de vos campagnes la confiance 
et la sécurité. 

Chargé de l'accomplissement de cette importante mission, 
nous serons, Messieurs, comme l'information elle-même, calme, 
impartial et lentement investigateur. Rien ne lassera la pa-
tience de notre contrôle: et lorsque notre conviction sera de-
venue la vôtre; lorsque nous aurons dissipé à la vive lumière 
de la vérité les ténèbres de dix années, nous ferons tomber au 
pied de la justice l'assurance de ces hommes qui, à l'impunité 
de ces dix années, auraient voulu, en quelque sorte, ajouter 
une impunité éternelle. 

Il y a eu un temps, quand on s'est transporté pour la pre-
mière fois sur les lieux, on n'a pas combiné tous les élérnens 
recueillis, et on crut alors à un accident. Les magistrat-, en pré-
sence de l'avis des hommes de l'art, le pensèrent ainsi.Personne, 
soit à ce moment, soit depuis, a-t-il pu dire que légèrement, 
frauduleusement même, on eût adopté cette opinion comme un 
parti pris? Robert Voulquain seul a pu le dire lorsqu'il se ven-
tait de ses protections nombreuses, de sa parenté et de ses al-
liances; lorsqu'il disait qu'il étoufferait par elles les charges 
s'élevaut contre lui; lorsque, en un mot, il accréditait par une 
imposture dans le pays de semblables rumeurs. Qu'après lui 
les gens de la contrée l'aient répété dans leur ignorance, c'est 
à lui qu'il faut eu imputer le tort. 

Mais pour les hommes sérieux et honnêtes, il n'y a pas de 
protections complaisantes dont la justice soii jamais complice. 
Il faut dire, Messieurs, qu'elle s'étaittrompée.Faillible comme 
le sont toutes les choses humaines, elle s'est alors longtemps 
égarée. Heureusement pour la société , les coupables n'é-
taient pas, ceete fois, protégés encore par la prescription et la 
justice a pu rentrer dans les voiee véritables. 

Ici M. l'avocat-général, dans une discussion remarqua-
ble, établit les charges de l'accusation. 

Après ce réquisitoire, qui produit sur l'auditoire une 

impression profonde, et que nous regrettons de ne pou-

voir reproduire en entier, la parole est donnée à M" Ber-

thelin et Argence, qui, dans d'habiles plaidoiries, présen-
tent la défense des accusés. 

Après une délibération qui a duré près d'une heure, le 

jury a rendu un verdict négatif sur toutes les questions. 
Les accusés sont acquiltés. 

sures ; il était tombé sur le seuil de la cave où son sang 

ruisselait en abondance. Les instrumens du crime furent 

trouvés sur les lieux mêmes ; ils étaient encore ensan-

glantés ; c'étaient un grappin de vigne ou pioche à deux 

pointes^ et une autre pioche appelée bruelle. Les coups, à 

en juger par les traces de sang, avaient été portés par le 

talon de ces deux outils également forts et pesans. 

Après avoir constaté tous ces faits, on revint auprès de 

Brouillard, qui était couché dans le chemin, à l'endroit où 

on l'avait laissé. L'ordre ayant été donné de le conduire à 

la gendarmerie de Neuville, il opposa d'abord une vive 

résistance; mais quand il vil qu'on allait employer la force, 

il se leva tout-à-coup , et se mit à marcher en disant : 

Allons, conduisez-moi où je mérite d'aller. Il fut mené à 

Neuville et mis entre les mains de la gendarmerie. 

Avertis dans la soirée, les magistrats se présentèrent 

le lendemain matin sur les lieux, et Brouillard subit un 

premier interrogatoire dans lequel il raconta, au milieu de 

sanglots, de gémissemenset de bruyantes démonstrations 

de désespoir, toutes les circonstances de son crime. Ce 

récit a depuis été répété plusieurs fois par lui, toujours 

avec une grande volubilité et presque dans les mômes 
termes : 

« Nous venions de dîner ensemble, dit-il. Ma femme 

était allée arracher de l'herbe dans la vigne voisine; j'a 

vais envoyé mon domestique sur la montagne, où j'avais 

travaillé avec lui toute la matinée. Je me disposais à 

chauffer le four, et j'étais allé chercher des fagots au gre 

nier. En descendant j'ai été pris d'un frisson et comme 

d'une fièvre; mes cheveux se sont dressés sur ma tête, et 

apercevant au même instant mes deux fils aînés qui éplu 

chaient des herbesau pied de l'escalier, j'ai jeté mes fagots 

dans la cour; j'ai saisi un grapin déposé derrière la porte; 

je leur ai porté à chacun un coup sur la tête et les ai ren-

versés à terre. J'ai remonté rapidement l'escalier : je suis 

entré dans la cuisine, où ma petite fille dormait dans un 

berceau; je lui ai enfoncé le crâne. Je suis redescendu, 

et remarquant que l'instrument que j'avais entre les 

mains était ensanglanté, j'en ai pris un autre qui était éga-

lement derrière la porte, de peur que la vue du sang n'ef-
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trois ou cinq francs. « Du reste, ajoute-t-il j
e

 i ■ ^
eu

X 

ne pas rester oisif et sans passion,let jamais mes
UaiS

 P°
Ur 

jeu n'ont été assez fortes pour nuire à mes affair ^
6rtes

 ̂  

donner de l'inquiétude. » Ces dernières allégatio^
 61 n

'
e 

démenties par les dépositions de plusieurs témo'"
8
 °

nt élé 

M. le président : Comment donc avez-vous'
118

' 

porter à massacrer votre femme et vos quatre ^
 Vo,ls 

L'accusé : Je n'en sais rien : Dieu seul le sah>
 ? 

drais pouvoir vous ouvrir mon cœur comme ' ̂  ^°
a

~ 
pour que vous puissiez y lire. "

n
 Kvre 

D. N'aviez-vous point de reproches à faj
re

 -

femme? — R. Non, Monsieur, au contraire, u „
 a Vot

fe 

des larmes font trembler la voix de l'accusé • il
 es

»
niot

s, 
quelques instans, et s'essuie les yeux.) '

 s arr
ète 

D. N'avez-vous point eu de querelles avec votre f 

le jour que vous l'svez tuée? — R. Je ne crois ^ 

avoir rien dit ce jour-là : j'ai cherché bien souve t*
aS

 '
u
' 

dant mes insomnies, à me rappeler si je lui avai ^
etl

" 
et je n'ai rien pu trouver. P

a
flé, 

D. Et vos enfans, aviez-vous quelques sujets d 

haïr?— B. Non, Monsieur, j'avais de charmans t 

une brave famille.
 en

laris
> 

D. Quel âge avaient vos enfans? — R. L'aîné d 

garçons avaient onze ans, le second huit ans le tro^ 
quatre ans, et ma fille sept mois. '

 1Slei
"e 

D. Dites-nous comment vous avez exécuté votre ' 

L'accusé prononce avec rapidité des paroles i^'u '
? 

Mes, et semble retracer les fantastiques apparif rentes, 

d'un rêve. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Sauzey. 

Audiences des 16, 17 et 18 décembre. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME ET DE SES QUATRE ENFANS. 

Code d'ins-

Joseph Brouillard était depuis quatre ans granger chez 

M. Ponchon, à Curis; il habitait avec sa femme, ses 

quatre enfans et un domestique nommé Claude Grizaire. 

Le 15 mai 1845, Brouillard avait pris son repas de 

onze heures, en compagnie de ses deux fils aînés et du 

domestique, lorsqu'il envoya celui-ci travailler dans une 

vigne assez éloignée. Peu de temps après son départ, 

vers midi, Brouillard se présentait chez Claude Guillot, 

son plus proche voisin, en s'écriant : Oh! mon Dieu ! à 

mon secours ! je suis le plus malheureux des hommes ! » 

Guillot sortit à l'instant, et Brouillard , en l'apercevant, 

se jeta à terre en s'arrachant les cheveux et en disant : 

« Faites-moi souffrir comme j'ai fait souffrir les autres; 

je viens de tuer mes quatre enfans et ma pauvre femme ! » 

Guillot ne pouvant croire à un pareil crime, chercha 

vainement à calmer Brouillard ; mais s' apercevant qu'il 

avait des taches de sang à son pantalon et sur sa chaus-

sure, il comprit qu'il avait dû se passer quelque chose 

d'extraordinaire, et la femme Guillot partit pour aller 

chercher l'adjoint de la commune. Brouillard, resté seul 

avec Guillot, continuait de donner les marques d'un vio-

lent désespoir, mais n'entrait dans aucun détail sur le 
crime qu'il annonçait avoir commis. 

L'adjoint arrivé, ainsi que le garde champêtre, on se 

rendit dans le domaine cultivé par Brouillard; celui-ci fut 

laissé à quelque distance, sur le chemin, sous la surveil-
lance du garde. 

En arrivant sur le théâtre du crime, on reconnut bien-

tôt que Brouillard avait dit vrai, qu'il avait tout tué. L'un 

de ses fils, âgé de trois ans, gisait à terre, baigné dans son 

sang, dans le jardin qui joint la maison; Benoîte Large, 

sa femme, était à peu de distance, étendue sur le terrain 

en pente d'une vigne contiguë au jardin. En pénétrant 

dans la maison on trouva les cadavres de deux enfans, 

l'un de douze ans, l'autre de sept, étendus au pied de l'es-

calier intérieur, derrière la porte d'entrée ; tous deux 

étaient baignés dans leur sang. Enfin, on monta dans la 

cuisine, au premier étage, où le plus jeune des enfans, 

une petite fille de huit mois, avait été assommée dans 
son berceau. 

De ces cinq victimes deux respiraient encore : l'aîné 

des fils et le troisième; mais vainement on leur prodigua 

tous les soins, tous deux moururent dans la soirée. 

La femme Brouillard et ses quatre enfans avaient suc-

combé sous les mêmes coups ; tous étaient frappés à la 

tête et avaient le crâne brisé. L'aîné seul des hls, ainsi 

qu'il a été reconnu depuis, avait reçu au moins deux bles-

frayâtma femme et qu'elle prît la fuite. Je suis sorti; j'ai 

rencontré mon quatrième enfaut, âgé de trois ans, et l'ai 

renversé d'un seul coup comme les autres. Puis, voyant 

ma femme qui accourait vers moi au secours de son en-

fant, j'ai été au-devant d'elle, et en la joignant je lui ai 

porté derrière la tête un coup qui l'a étendue raide. Tout 

cela a été l'affaire de moins de cinq minutes; je lésai tués 

comme des oiseaux. Quand j'ai eu fini, j'ai voulu traverser 

mon pré ; je suis tombé à terre, et en revenant à moi j'ai 

reconnu mon crime. Je me suis relevé et me suis mis à 

courir jusque chez Guillot, où j'ai été me livrer. » 

L'énormité d'un pareil forfait, sans exemple dans les 

annales judiciaires, imposait à la justice une instruction 
longuement approfondie. 

Dès le premier jour, Brouillard fut conduit en présence 

des magistrats, sur le théâtre de son crime, et confronté 

avec les cinq victimes qui tenaient à lui par de si chers 

liens. Sa douleur s'exhalait en cris et en gémissemens 

dont la sincérité fut diversement appréciée par les té-

moins de cette scène. On ordonna l'exhumation des cinq 
cadavres : Brouillard y assista. 

Deux médecins pensent que l'état maladif de Brouillard 

depuis le crime ne prouve pas qu'il ait été sous l'influence 

d'un délire passager, mais qu'il n'est pas non plus de na-

ture à infirmer la possibilité de ce délire. Un autre méde-

cin n'a reconnu aucun symptôme d'aliénation mentale 

chez Brouillard. Cependant il conclut en disant que, dans 

l'espèce, l'état de folie doit être présumé. 

Il demeure certain que Brouillard n'a jamais, avant son 

crime, donné de signes d'aliénation mentale; qu'il en est 
de même depuis son arrestation. 

Les autres renseignemens fournis par les témoins, sur 

le caractère et les habitudes de la femme Brouillard, s'ac-

cordent à la représenter comme une femme douce, et 

animée d'une bien vive sollicitude pour ses enfans; 

elle voyait avec peine l'irrégularité de mœurs de son 

mari, et concevait les craintes les plus légitimes pour la 

petite fortune qu'elle devait leur léguer. Bien d'ailleurs 

ne décèle que des scènes désagréables aient éclaté an 

sein du ménage, au moins par sa faute; et si des repro-

ches ont été adressés à l'accusé, les voisins de celte fa-

mille ne pensent pas qu'ils aient été provoqués par elle. 

Il semblerait donc que la cupidité et le désir de réta-

blir sa fortune délabrée, afin de continuer une existence 

peu en rapport avec ses moyens, sont les motifs qui au-

raient porté Brouillard à commettre un crime sans ana-

logue peut-être dans les fastes judiciaires. Ce qui tendrait 

à donner quelque apparence de réalité à cette hypothèse, 

c'est sa conduite pendant les premiers momens de sa dé-
tention. 

Il a voulu, peu de jours après l'événement que nous 

venons de raconter, savoir au juste à quoi s'en tenir sur 

l'état de sa fortune, et il a prié un géomètre de faire 

l'expertise de ses biens; une fois fixé sur ce point, ce 

malheureux a déclaré se rappeler les circonstances qui 

ont accompagné son crime, et a prétendu avoir tué sa 

femme la première, et être ainsi l'héritier de ses enfans. 

Pensant plus tard de quel poids cette déclaration pèserait 

dans la balance de la justice, il l'a modifiée, et a assuré 

que sa femme avait été sa quatrième victime, et qu'il hé-

ritait au même titre de l'enfant qui lui avait survécu quel-
ques instans seulement. 

Ces tergiversations et ces aveux sont les armes les plus 

puissantes dont l'accusation a dû faire usage pour éta-

blir la préméditation. Un autre fait semble leur donner 

plus de force encore : un jour, quelque temps avant le 

crime, Brouillard se serait exprimé devant plusieurs per-

sonnes d'une façon qui semblerait corroborer le fait de 

préméditation qui lui est reproché. Il s'agissait justement 

d'un crime qui offrait une analogie assez éloignée avec 

celui dont il s'est rendu coupable ; Brouillard prétendit 

que l'accusé dont on parlait avait été acquitté par le 

jury; qu'il était facile, dans de telles circonstances, de si-

muler l'aliénation mentale ; que c'était là un moyen pres-
que certain d'impunité. 

Tels sont les faits que l'acte d'accusation impute à 
Brouillard. 

A la vue de cet homme, pour ainsi dire couvert du san°-

de sa femme et de ses quatre enfans, la Cour et le public 

sont d'abord pendant quelques minutes dans une triste et 

muette contemplation. On ne sait encore s'il fautle consi-

dérer comme un pauvre fou ou comme un monstre abo-

minable. Bientôt les débats sont ouverts, et l'on corn 

mence l'interrogatoire de l'accusé. Il se lève, et d'une 

voix ferment claire il répondjso nommer Joseph Brouil-

lard, agriculteur, domicilié à Curis-au-Mont-d'Or, né à 

Aigueperse (Rhône), âgé de quarante-huit ans. Ensuite i 

rappelle avec une grande volubilité de paroles, des gestes 

brusques et rapides, et surtout avec une mémoire et une 

précision surprenantes, les occupations de son enfance 

l'âge auquel il a fait sa première communion, celui auquel 

M. le président : Vous ne répondez pas à ma questi 

racontez-nous comment vous avez fait pour tuer ' 
femme et vos enfans. votre 

L'accusé : Ah! oui, Monsieur. (Puis il se pose fixe 

regard à terre, et avec une voix haute et des gestes ra °
n 

des et expressifs, il raconte ce qui suit : ) Le matin a -

déjeuner, j'avais mis en levain, et après j'étais allé ta
1 

vailler à la vigne avec mon domestique , Claude Griséi 

Nous revînmes à onze heures pour dîner, apportant d 

herbes que j'avais cueillies dans la vigne pour les fai^ 

manger aux bêtes. Après dîner, mon domestique retourna 

à la vigne, et ma femme alla pour arracher de l'herbe dant 

une autre vigne, à côté de la maison; moi, je voulais fair 

mon pain; et quand il fu t fait, je mis le feu au four
 W

n 

dant que mes deux aînés étaient assis en face l'un de Tau" 

tre, au bas de l'escalier, épluchant les herbes que i 'avaii 

apportées.
 J

 " 

Je montai au grenier chercher deux fagots de sarmens-

et quand je redescendis, je vis mes deux enfans. Je sentis 

un froid qui me parcourait tout le corps et comme une 

petite fièvre, mes cheveux se dressèrent sur ma tête, je 

lâchai mes fagots, je saisis un grappin en fer qui se trou-

vait derrière la porte, et j'en portai un violent coup à la 

tête de mes enfans qui furent renversés ; puis je montai à 

la chambre où ma petite fille était dans son berceau, et du 

même coup je brisai l'arceau qui le recouvrait et écrasai la 

tête de l'enfant. Mon outil était plein de sang; en redescen-

dant j'en pris un autre, parce que je craignais que la vue 

du sang n'effrayât ma femme que j'avais l'idée de tuer, et 

qu'elle ne m'échappât par la fuite. Je courus au jardin,' où 

mon troisième garçon jouait au bord de l'eau, et je lui fen-

dis le crâne. Ma femme, qui me vit de la vigne, accourut 

aussitôt les mains jointes; je me portai au-devant d'elle, 

je lui assénai derrière la tête un coup qui l'étendit raide 

morte. Tout cela fut fait en moins de cinq minutes. Alors 

je me roulai dans ma vigne; et quand je me relevai, je re-

vins à moi et je vis ce que j'avais fait ; je courus chez mon 

voisin Guillot, en criant au secours, et en lui disant de me 
livrer aux mains des gendarmes. 

D. Est-ce bien ainsi que les choses se sont passées, car 

vous seul et Dieu avez été témoins de ce carnage ? — R. 

C'est la vérité ; je m'en souviens comme d'un songe que 

j'aurais fait il y a quarante ans, mais je m'en souviens 

bien. (Tout cela a été dit par l'accusé d'une voix qui n'é-

tait pas sensiblement altérée, et sans aucune interrup-
tion.) 

Les dépositions des témoins n'ont produit aucun fait 

nouveau et de nature à jeter de nouvelles lumières sur 
l'état mental de l'accusé. 

Malgré l'habile défense présentée par M* Valentin, l'ac-

cusé, déclaré coupable, a été condamné à la peine de 
mort. 

il quitta la maison paternelle ; les différons maîtres chez 
lesquels il a successivement servi, leur nom, leur demeure 

l 'époque de son entrée à leur service et celle de sa sortie • 

l'époque de son mariage, le régime sous lequel il se maria 
(c était le régime dotal, mais l'accusé déclare n'avoir pas 

bien compris le sens et la portée de ce mot), les apports 

de sa femme, les siens dans la société conjugale leurs 

économies, lciirs acquisitions, l'évaluation de sa iorluna 

QUESTIONS DIVERSES. 

Demande urgente. —Préliminaire de conciliation. —Lors-
que la demande requiert célérité, elle est dispensée du préli-
minaire de conciliation, et en conséquence le président du 
Tribunal peut autoriser, en pareil cas, à assigner à bref délai, 
sans que le demandeur soit tenu d'appeler préalablement en 
conciliation. 

(Cour royale de Paris, 1™ chambre, présidence de M. le P
re

" 
mier président Séguier, audience du 23 décembre; confirmation 

d'un jugement du Tribunal de première instance de Paris du 
20 décembre 1811.— Plaid., W Delair, en personne, app-,

ft 

M' Cauthion, av. de Castéja, int. eonc. conf. de M. de Gérando, 
substitut du procureur-général.) 

V. arrêts de la Cour de cassation des 20 mai 1810 et 30 mai 
1812. 

CHROJVIftUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE .-— On lit dans l'Abeille cauchri»'-
« Mercredi dernier, a été appelée l'affaire de M. Loin 

Oursel, banquier à Yvetot, traduit devant le Tribunal pou^ 

banqueroute simple. — Après l'audition d'un grand nom-

bre de témoins et l'interrogatoire du prévenu, M. le
 sU

 ' 

stitut du procureur du Roi a soutenu la prévention, q 

M' Girard, avocat, a ensuite combattue. — Le Tribun» i» 

après un court délibéré, a déclaré M. Louis Oursel cou 

pable de banqueroute simple, et l'a condamné à un an 

prison et aux dépens par corps. 

PARIS, 23 DÉCEMBRE. 

— MM. de Person et Carré, nommés, le premier, pr«£ 

dont du T ribunal de première instance d'Etampes; 1
e 

cond, juge au Tribunal de première instance de
 c

'
iar

,,
011

'
r 

ont prêté serinent devant la 1" chambre de Ja ' 

royale. 

— Pendant le cours de l'audience, la Cour a
 été

,j°j^ 
niée que M. le conseiller lïiiehol, qui, depuis samedi < 

nier seulement, était absent pour cause de maladie, -
t 

succombé ce matin à 5 heures. Cette nouvelle a pr 

sur la Cour et le barreau la plus pénible émotion. ^ 

M. Buchot, magistral éclairé et intègre, était âge 

— Une société ayant pour but la fourniture de»
 oU 
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••lo-es et approvisionnemens de plusieurs divisions mili-

taires a été formée entre MM. llyrvoix et Terrai, proprié-

taires à Paris. Par suite de l'instruction qui se poursuit 

en ce moment, M. Terrai, compromis dans l'affaire de 

fraude des droits de timbre, est détenu préventivement. 

Pour garantir à l'Administration les restitutions qui 

pourraient être ordonnées par la suite, M. le directeur du 

Timbre et des Domaines, en vertu d'une ordonnance de 

M le président, a formé opposition entre les mains de M. 

le'ministre de la guerre et de MM. Tesnières neveu, Dau-

mesnil et Ravel. Cette opposition avait pour but d'empê-

cher le paiement de toutes les sommes dues au sieur 

Terrai. 

MM. Hyrvoix et Terrai ont trouve que cette opposition, 

formée pour créances non encore reconnues, était abu-

sive, et ils ont assigné M. le directeur des Domaines en 
référé. 

M* Mouillefarinc, avoué demandeur, rappelant l'exis-

tence de la société des fourrages, a soutenu qu'on ne 

pouvait se fonder sur une prétendue dette personnelle à 

l'un des associés, M. Terrai, pour arrêter les valeurs de 
]a société. 

M" Denormandie s'est présenté pour M. le directeur 

des Domaines et du Timbre, et a excipé de l'autorisation 

donnée par M. le président du Tribunal lui-même pour 
former opposition. 

M. le président de Belleyme a ordonné que M. Hyrvoix 

pourrait toucher, nonobstant l'opposition, les sommes 

dues à la société des fourrages; meis l'opposition tenant 

toujours sur les sommes revenant à M. Terrai personnel-
lement. 

— La Cour d'assises a continué aujourd'hui l'examen 

des trente-cinq vols qui font l'objet de l'accusation diri-

gée contre les dix-neuf individus de la bande Anquez, 

dont nous avons annoncé l'ouverture des débats dans notre 

dernier numéro. L'audience d'aujourd'hui, comme celle 

d'hier, a été complètement insignifiante, et le défaut d'in-

térêt de ce procès explique parfaitement la solitude dans 

laquelle le public laisse la salle des assises. Nous ferons 
connaître le résultat. 

.— La chambre de discipline des huissiers du départe-

ment de la Seine pour l'année judiciaire 1845-1846 est 
ainsi composée : 

M. Cabit, chevalier de l'ordre royal de la Légion-

d'Honneur, syndic-président ; M. Caùet, rapporteur ; M. 

Porret, trésorier ;. M. Binet, secrétaire; et MM. Véber, 

Dupuis, Hamel, Thébault, Thiveau, Brizard, Leroux, Pi-
let, Clayeux, Chevalier, Belon, membres. 

— Le capitaine Le Laurier a mis son grand uniforme 

d'officier des invalides pour venh vider une querelle d'a-

mour à la 6
e
 chambre de' police correctionnelle devant 

laquelle] il est cité sur la plainte de Mlle Sophie. 

Le capitaine Le Laurier est né à la Martinique, il y a 

bien longtemps. Il est le fils de la négresse qui a été la 

nourrice de cette charmante créole qui devint l'impéra-

trice des Français. Le Laurier n'a pas démenti le nom 

qu'il avait reçu en naissant. Tout jeune il s'enrôla dans les 

troupes coloniales au service de la France. Sous le con-

sulat et l'empire, il servit avec un dévouement à toute 

épreuve dans les armées de Napoléon. A la fin de l'empire, 

Le laurier était capitaine et c'est en cette qualité qu'il a 
été admis aux Invalides. 

Malgré ses 80 ans, le capitaine Le Laurier est encore un 

vert galant. Tout noir qu'est son visage, toute blanche 

qu'est sa moustache, Le Laurier a le cœur aussi jeune et 

aussi chaud qu'à 20 ans; et quand il est jaloux, à voir 

ses yeux étincelans d'un feu sombre, on le prendrait pour 
Othello. 

La Desdemona du vieux capitaine, M
1Ic

 Sophie, a porté 
contre lui une plainte en injures. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense de Le 

Laurier, présentée par M" Dubréna, a renvoyé de la plainte 
le vieux capitaine. 

—Un vieillard de quatre-vingts ans, dont les vêtemens 

sont propres malgré leur vétusté, vient s'asseoir sur le 

banc de la 6
e
 chambre. Ses traits portent l'empreinte des 

longues souffrances de la misère. C'est un ancien officier 

de 1 administration des eaux-et-forêts ; il se nomme Mou 

ton, et il est prévenu du délit de mendicité dans les mai 
sons. 

Le sergent de ville qui a arrêté Mouton dans la rue de 

Rivoli dépose ainsi: J'étais en tournée de surveillance 

dans le quartier des Tuileries, le 19 novembre dernier, 

quand je remarquai sous la galerie de Rivoli un vieillard 

ui entrait dans les boutiques pour demander l'aumône ; 
il a reçu de l'argent, et je l'ai arrêté. 

M. le président à Mouton : Eh bien ! on vous avait vu 

entrer dans les maisons et demander l'aumône ? 

Mouton : C'est vrai, Monsieur, je suis dépourvu de tout 

moyen d'existence, et je voudrais bien qu'en raison de 

mon grand âge on pût me faire admettre à Bicêtre. Ma fa-

mille est une des meilleures du département de la Marne ; 

mon beau-frère a été procureur du Roi à Sainte-Mene-

hould. J'ai encore dans cette ville ma sœur, et mon neveu 

est adjoint au maire de Sainte-Menehould. Us sont fort ri-

ches, et pas un n'a voulu venir à mon secours et n'a ré-

pondu à mes prières. Cependant je n'ai jamais été flétri. 

LeTribunal condamne Mouton à huit jours de prison, et 

ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera conduit au 
dépôt de mendicité. 

— Une femme Harzet, se disant blanchisseuse, est ci-

tée devant le Tribunal correctionnel pour abus de con-
fiance. 

Désiré Noirtaud 
termes : 

Alors, par la conduite envers moi de cette dame ou 

demoiselle dont j'ignore le caractère, je me trouve tout 
absolument comme un enfant d'hôpital. 

M. le président : Que voulez-vous dire par-là? 

Noirtaud : N'ayant plus de linge à me rechanger, je 

pense que je peux être comparé à l'enfant en question. 

M. le président : Et c'est cette femme qui vous l'a 
gardé. 

Noirtaud : Mieux que ça. 

M. le président : Expliquez-vous. 

Noirtaud : Elle me l'a gardé, et elle me l'a fait payer. 

M. k président : Dites donc comment les choses se 
s°nt passées. 

Noirtaud : Je ne suis qu'un simple ouvrier, ne possé-

ait que mes bras et mes cinquante-cinq ans, mais j'aime 

a propreté; croyez-vous que ça me fasse plaisir, un jour 

comme aujourd'hui, de venir devant une justice sans 

M
 U

"
e Cueinisc

 blanche à lui mettre sous les yeux? 
k, '}

e
 président : Vous lui aviez confié votre linge à 

blanchir? 

Noirtaud : Oui, président, tout, mon linge, une chemise 
Bl

 un mouchoir de poche tout toile. 

M. le président : Et elle ne vous les a pas rendus? 

Noirtaud .- Mieux que ça, je vous dis; écoutez-moi ça, 

vous allez juger son caractère. Le jour qu'elle devait 

p
 ra

l'P
orlcr

 mon linge se trouve qu'elle me le rapporte 

il» v
 Vlent me dire

> soi-disant, que n'ayant pas pu le 
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 «ne bonne paie, payer avant, paver 
f"», ça m est indifférent, et n'ayant pas de petite mon-

naie, je lui donne une pièce de 20 sous. La fin de la co 

médie, si vous voulez la savoir, je vais vous la dire. 

M. le président : Elle a gardé l'argent et le linge ? 

ouvrier charron, se plaint d'elle en ces 

Noirtaud, souriant avec finesse : Je m'aperçois, prési-

dent, qu'il y aurait pas grand chose à vous cacher. Oui, 

la malheureuse a fait le double crime, linge et argent, ar-

gent et linge ; chemise, mouchoir, pièce vingt sous, elle a 
tout gardé. 

La prévenue : Faite excuse, rien gardé et voulant rien 

garder. Le linge, il est dans la rivière, qu'il m'a échappé 

des mams; pour la pièce de vingt sous, je la reconnais de-

voir, je l'ai empruntée à monsieur, et loin de la nier, je me 

fais honneur et gloire de lui en faire mon billet quand ça 
lui fera plaisir. 

Il n'est pas donné suite à cette proposition, et la femme 

H arzet, déjà deux fois flétrie par la justice, est condam-
née à six mois de prison et 25 fr. d'amende. 

Le dimanche 12 octobre dernier, dans la soirée, un 

bien déplorable accident est arrivé à l'importante usine 

de féculerie à la vapeur de Labriche, près Saint-Denis, 

dirigée par M. Foucher. L'un des bouilleurs de la chau-

dière fit soudain explosion, et engloutit sous ses débris 

et sous des flots d'eau chaude et de vapeur le malheureux 

Victor Deschamps, ouvrier de cette usine, et spécialement 

chargé des fonctions de chauffeur de la machine. Horri-

blement blessé, et transporté immédiatement par ses ca-

marades à l'hospice Saint-Denis, Deschamps y succomba 

bientôt après quelques heures d'atroces souffrances. Hâ-

tons-nous de signaler la noble conduite de M. Foucher, 

qui, dans cette triste circonstance, alla au devant de tout 

ce qu'on pouvait raisonnablement attendre d'une géné-

reuse humanité. Il fit faire à ses frais un honorable convoi 

à son malheureux chauffeur, qu'il accompagna à sa der-

nière demeure à la tête de tous ses ouvriers ; offrit à la 

pauvre veuve une somme d'argent suffisante pour faire 

face à ses premiers besoins, et se chargea de l'avenir de 

deux enfans devenus orphelins, et dont l'aîné, âgé à peine 

de quatorze ans, fut immédiatement attaché à l'usine avec 

des appointemens à peu près égaux à ceux de son père. 

Mais pour avoir réparé autant qu'il dépendait de lui un 

malheur dont il devait assumer sur lui la responsabilité, 

M. Foucher n'en était pas moins aux yeux de la loi res-

ponsable des conséquences d'un accident pour lequel il 

comparaît devant le Tribunal de police correctionnelle, 
sous la prévention d'homicide par imprudence. 

M. le président engage M. Foucher à s'asseoir auprès 

de M' Mathieu, son défenseur, et procède à l'audition des 
témoins. 

Il en résulte que par suite de renseignemens fournis par 

un ancien chauffeur de l'usine de Labriche, à M. Combles, 

ingénieur en chef des machines à vapeur fonctionnant dans 

le département de la Seine, ce fonctionnaire, averti que 

l'état de la chaudière était de nature à compromettre la 

sûreté des ouvriers, avait envoyé un garde-mine avec mis-

sion d'inspecter la machine suspecte, et de lui en faire son 

rapport. Le garde-mine constata, en effet, qu'on était en 

train de faire des réparations à la chaudière, et en l'absen-

ce de M. Foucher il recommanda à son contre-maître 

d'attendre une visite ultérieure de l'autorité avant de faire 

fonctionner la machine, même après les réparations ter-

minées. Il paraît que malheureusement on ne tint pas 

compte de ces sages observations, et ce fut après avoir 

fonctionné un mois environ sans avoir été soumise à un 

préalable contrôle que la chaudière éclata et donna la 

mort à Victor Deschamps. Le lendemain même de l'acci-

dent, M. Combles se rendit à l'usine de Labriche, et 

constata, par suite d'une enquête minutieuse, que le si-

nistre devait être imputé à l'insuffisance des moyens em-
ployés pour la réparation de la machine. 

M. l'avocat du Roi Delalain, tout en rendant hommage 

à la conduite de M. Foucher à l'égard de la veuve et des 

enfans de sa victime, puise dans les termes mêmes du pro-

cès-verbal et de l'enquête les argumens dont il se sert 

pour soutenir la prévention dirigée contre le sieur Fou-

cher, inculpé d'avoir contrevenu aux dispositions de l'or-

donnance royale du 22 mai 1843, relative aux machines 

et chaudières à vapeur autres que celles qui sont em-

ployées dans les bateaux. Il conclut à l'application de la 
loi, modifiée toutefois par l'article 463. 

Après avoir entendu la défense de M. Foucher, présen-

tée par M
e
 Mathieu, le Tribunal condamne le prévenu à 50 

fr. d'amende. 

— Parmi les progrès que l'on est heureux de pouvoir 

signaler dans la banlieue de Paris, il en est peu qui mé-

ritent plus d'encouragemens que la propagation des salles 

d'asile. Un établissement de ce genre vient d'être fondé 

dans la commune de Charenton, et en quelques jours 

seulement plus de soixante enfans y ont été inscrits. Le 

local, situé rue des Carrières, est magnifique, et aucune 

des innovations utiles successivement introduites dans 

les établissemens de ce genre n'y a été négligée. On doit 

savoir gré au maire, M. Marty, du progrès qu'il vient de 

réaliser, et qui complète en quelque sorte le système 

d'améliorations qu'il s'est appliqué à développer depnis 

trois années qu'il remplit à Charenton les fonctions mu-
nicipales. 

- —• Avant-hier samedi, trois individus d'assez mau-

vaise apparence se dirigeaient en accélérant le pas vers la 

barrière de Pantin, lorsqu'une ronde d'agens de police 

chargés de la surveillance de la voie publique les ayant 

rencontrés, remarqua que l'un d'eux était porteur d'un 

paquet qu'il dissimulait autant que possible aux regards 

en le cachant sous son paletot. Dans la pensée que ces 

individus, dont toute l'allure était suspecte, venaient peut-

être de commettre un vol, le brigadier de la ronde se di-

rigea vers eux après avoir dit à ses hommes de se tenir à 

distance ; mais à peine eut-il fait quelques pas que deux 

des jeunes gens prirent la fuite. Le troisième fit bonne 

contenance et attendit de pied ferme ses interpellations. 

« Qui êtes-vous? lui demanda l'agent, où allez-vous, et que 

contient ce paquet que vous portez? — Ce que je suis... 

répondit avec assurance le jeune homme, je suis voleur ; 

je vais dans la banlieue, et le paquet que je porte contient 
des objets volés. » 

En disant ces mots il chercha à fuir, mais déjà le bri-

gadier l'avait saisi d'une main vigoureuse, et force lui 

fut de venir au poste delà barrière, où il fut consigné, et 

où ne tarda pas à le rejoindre un de ses deux compagnons, 

qui, étant yenu rôder autour du corpsde garde pour avoir 

des nouvelles, fut reconnu par les agens et mis en état 
d'arrestation. 

Les choses en cet état, et procès-verbal dressé, les 

deux voleurs furent consignés au poste, d'où ils furent 

extraits dimanche malin, et conduits au bureau de M. Ga-

bet, commissaire de police du quartier du faubourg Saint-

Martin. Comme ils arrivaient chez ce magistrat, trois 

personnes demeurant rue du faubourg St-Martin, 232, s'y 

présentaient, pour se plaindre de vols commis la veille à 

leur préjudice par des malfaiteurs qui s'étaient introduits 

dans le logement de chacun d'eux à l'aide de fausses clés 

et d'effraction. 

Le commissaire écoulait attentivement la déclaration 

des plaignans, tandis que les deux individus arrêtés at-

tendaient qu'on les interrogeât, lorsque tout à coup un 

des trois locataires volés, un sapeur-pompier quia une 

chambre en ville, ayant envisagé les deux voleurs, se pré-

\ cipita tout à coup sur l'un d'eux en s'écriant : « Où as-tu 

pris la redingote que tu as sur le dos? » Lorsqu'on put 

s'expliquer, il fut reconnu que l'individu qui avait si au-

dacieusement déclaré aux agens qu'il était voleur s'était 

en effet vêtu de la redingote du sapeur-pompier qu'il avait 

prise dans sa chambre après s'y être introduit en brisant 
la serrure. 

Le paquet dont cet individu avait été trouvé porteur 

contenait différens objets, entre autres un manteau crispin 

de satin noir, doublé de soie cerise et garni de dentelle; 

de bas de femmes, de bijoux, etc. On a en outre saisi en la 

possession de son complice un tourne-vis, un ciseau à 

froid, des allumettes chimiques, de la cire à empreintes 

et autres objets dont sont d'ordinaire nantis les malfai-
teurs effractionnaires. 

— On lit dans un journal : 

« Le cadavre d'un homme jeune et très fort, qui a été 

évidemment assommé avant d'êlre jeté à l'eau, était hier 

exposé à la Morgue. Tout fait croire, depuis un mois,</we 

l'horrible bande des escarpes exploite Paris et les envi-

rons avec plus d'audace et d'activité que jamais. » 

11 résulte des vérifications faites à la Morgue, et que 

nous garantissons exactes, qu'aucun cadavre d'individu 

jeune,encoren'aété exposédepuis quinze jours, et que dans 

tous les cas il n'a été remarqué aucune trace de violences 

sur les derniers arrivés. Quant au reste de l'article qui 

concerne l'horrible bande des escarpes, il n'a, comme on 

le pense bien, aucune espèce de fondement. 

{Moniteur parisien.) 

ÉTRANGER. 

— A NGLETERRE (Londres), 21 décembre. — M. le duc 

Charles de Brunswick, après avoir soutenu, comme plai-

gnant, bon nombre de procès criminels, a cru devoir in-

tenter une action civile en recouvrement de 200 livres 

sterling (5,000 francs) contre M. Barker, chanteur aux 

théâtres de Drury-Lane et des Princesses. 

Mon noble client, a dit M" Jervis, avocat, emploie une 

partie de son revenu à protéger les beaux-arts. M. Bar-

ker, en sa qualité d'artiste, avait droit à son patronage. 

En 1842, M. Barker eut besoin de sommes considérables; 

il s'agissait, entre autres choses, de tirer de prison le feu 

lors Côventry, alors détenu pour dettes. M. le duc de 

Brunswick eut la bonté de lui prêter 200 livres sterling, 

sur l'engagement formel de le rembourser dans une an-

née. Non seulement M. Barker n'en a rien payé, mais il va 

disant partout que le duc est au contraire son débiteur de 

500 livres sterling (12,500 francs) pour sommes avancées à 

une certaine personne du nom de Columbine. C'est une 

fausseté insigne , et si M. le duc Charles de Bruns-

wick avait voulu accueillir toutes les demandes d'argent 

qui lui ont été faites depuis 1842, sa créance serait plus 

que doublée. J'attends que le défendeur ait fait plaider 

son absurde système, et je n'aurais pas dé peine à le 
détruire. 

M. le baron d'Andlau, ancien écuyer du prince, entendu 

comme témoin, a dit : « J'étais au service de M. le duc de 

Brunswick en 1842; j'ai été témoin du prêt , qui avait 

pour objet de faire cesser la détention de lord Coventry, 

aujourd'hui décédé, et à qui son altesse elle-même portait 

le plus vif intérêt. Je ne sais pas si en prêtant cette somme 

à un simple arliste pour tirer d'affaire un homme insolva-

ble, M. le duc a pensé qu'il rentrerait jamais dans ses 

fonds. Ce qui est certain, c'est que M. Barker, bien loin 

de se déclarer aujourd'hui créancier de M. le duc , recon-

naît parfaitement la dette; avant l'audience, il priait M. le 

duc de vouloir bien se désister de son action, sous la pro-

messe de lui payer par semaine une somme d'une ou deux 

livres sterling sur ses appointemens de comédien. J'ima-

gine que le motif qui a empêché son altesse d'acquiescer 

à cette proposition, est qu'elle veut en finir, et obtenir un 

jugement qui fasse cesser des bruits ridicules. Quant à la 

personne que l'on vient de désigner sous le nom de Co-
lumbine, je n'en ai jamais entendu parler. 

M. Martin, avocat de M. Barker, a déclaré qu'il n'avait 

aucun moyen de s'opposer à la condamnation, qui a été en 

effet prononcée, au paiement de 200 livres sterling et des 
frais. 

Avis essentiel 

A dater du 1
er
 de ce mois, la Gazette des Tribunaux a 

affermé ses Annonces à M. NORBERT Estibal, fermier 
d'annonces, rue Vivienne, 53. 

Mais elle n'a pas compris dans ce fermage les An-

nonces provenant de MM. les Notaires, Avoués, Commîs-

saires-Priseurs, Huissiers, etc., et Officiers ministériels 

en général, ni les publications légales, pour l'insertion 

desquelles elle est officiellement désignée par le Tribunal 
de commerce. 

En conséquence ces Annonces doivent être adressées 

directement au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue 

de Harlay-du-Palais , 2, et l'Administration |du Journal 

croit devoir prévenir MM. les Officiers ministériels que 

l'emploi de tout intermédiaire pourrait entraîner des re-

tards ou des omissions dont elle n'accepterait pas la res-
ponsabilité. 

— S. M. la Reine, LL. AA. RR. M"" la princesse Adélaïde, 
le duc et la. duchesse de Nemours, la princesse de Joinville, le 
prince et la princesse de Saxe-Cobourg, et le duc de Montpèn-
sier, ont honoré de leur présence les beaux salons d'étrennes 
de MM. Alphonse Giroux et C% et y ont fait de nombreuses et 
brillantes acquisitions. 

Les augustes visi eurs ont bien voulu adresser aux chefs de 
ce bel établissemen: de bienveillantes félicitations et les encou-
ragemens les plus iiatteurs. 

ereredi, on donnera à l'Opéra la 4
e
 repré-

deSéville, chantée par Mines Stoltz, Nau, 
loni et Brémond. 

— Aujourd'hui i 

sentation de l'Etoi! 
MM. Barroilhet,Ga 

BALS MASQUÉS. — La vogue des Bals de l'Opéra va crois-
sant d'année en année. Samedi dernier, la foule s'est portée 
à leur ouverture aussi empressée, aussi nombreuse que dans 
les grands jours du Carnaval. Les insirumens de Sax ont ob-
tenu un immense succès. Musard en a fait l'emploi le plus 
judicieux, et la lutte incessante qu'il a établie entre eux et 
les instrumens de cuivre de l'ancien modèle, donne à son or-
chestre une valeur qu'aucune expression ne peut rendre. On 
a surtout applaudi plusieurs quadrilles, parmi lesquels se fai-
saient remarquer : Le Père Lamourette, d'Artagnan ou les 
Trois Mousquetaires, au Diable les leçons! Halli-IIallo ! le 
Diable à Quatre, etc. 

Tout Pans voudra entendre cette niasse énorme d'artistes ha-
biles, exécutant avec une verve et un ensemble supérieurs, 
une musique si naturelle, si vraie, si populaire qu'elle anime 

cl transporte le vieillard coinme le jeune homme, le lion de la 
Chausiée-d'Antin comme l'étudiant, le professeur du Conser-
vatoire comme l'ouvrier ne connaissant pas une note. Qu'on 
joigne à cet entraînement irrésistible, le joyeux anivrement 
d'une réunion pleine d'animation et de gaité; des Ilots de lu-
mière, dos glaces, de l'or et des llours partout, et l'on compren-
dra pourquoi chaque jour voit s'augmenter le succès prodi-
gieux de ces fêtes qui n'auront jamais d'égales. 

— Au Gymnase, 3
e
 représentation du Marchand do Marrons, 

meilleur rôle qu'Achard ait jamais créé; la Maîtresee de 

— Le petit volume que publie annuellement ^ bociete Ly-
rique du Caveau vient de paraître chez Labitte, libraire, 

passage des Panoramas. , • 
Les événemens politiques et littéraires, les travers du jour 

sont justiciables de la chanson, ce genre gracieux et tout 
français, où le succès est plus difficile qu'on ne pense, comme 
l'atteste le petit nombre de ceux qui y ont excelle. Une cmi-
quefinc et de bon goût, des couplets vifs et spirituels ont 

preuve, chez les épicuriens modernes du Caveau, d un latent, 
qui n'est point indigne des productions de leurs ce ehres preuc-

cesseurs. Bon nombre de ses auteurs ont acquis dans d autres 
genres de littérature une réputation méritée. 

'—Un grand esprit de modération, le soin le plus scrupuleux 
apporté dans les recherches historiques; un style concis, clair 
et simple, tels sont les titres qui recommandent 1 HISTOIRE DE 

LOUIS- PHILIPPE I
er

, par Amédée Boudin et Félix Mouttet, que 
publie l'éditeur Bitterlin fils. Fai outre, 230 gravures, dues au 
crayon des H. Vernet, des Johannot, des Bellangé, des Morel-
Fatio, etc., font de cette édition splendide une œuvre monu-
mentale. L'ouvrage, imprimé dans le grand format du Mémo-

rial de Ste-Hèlene, formera un volume de 8 à 900 pages com-
pactes, contenant la matière de six à sept volumes in-8° ordi-
naires. — Plus de 6,000 exemplaires enlevés avec près de 4,000 

médailles (la médaille en bronze est donnée de suite aux sous-
cripteurs qui paient d'avance 25 livraisons), témoignent de 
l'immense succès de curiosité qu'obtient l'histoire du premier 

roi de la branche cadette des Bourbons, en France et à l'étran-
ger. _ Une traduction espagnole parait depuis six semaines a 
Madrid ; une autre allemande se prépare à Leipzig; une troi-
sième, en Italie. — 100 livraisons à 30 c. ; l'ouvrage complet, 
30 fr. — Les quatorze premières livraisons contiennent sept 
grandes gravures à part, sur chine, et vingt-neuf dans le texte. 
(Voir aux Annonces) 

— Un grand assortiment de livres illustrés, magnifiquement 
reliés et propres à être donnés en étrennes, se trouve réuni rue 
Richelieu, 60, dans la Galerie de l'Illustration. Aux belles pu-
blications de leur propre librairie, les éditeurs J.-J. Dubochet, 
Le Chevalier et C", ont ajouté un choix des meilleurs ouvrages 
delà librairie parisienne, de manière à répondre au goût de 
chacune des personnes qui voudront bien les visiter. L'Illus-
tration, dont la collection est déjà considérable, brille, parmi 
tous ces beaux livres, par son importance, outre qu'elle est ici 
chez elle. La librairie Dubochet, Le Chevalier et C

e
, qui a créé 

en France la librairie 'illustrée, a publié les meilleurs ouvra-
ges, ceux auxquels le temps ne saurait enlever leur valeur : le 
Molière, Gil Blas, Don Quichotte, les Fables de Florian, les 
Evangiles, l'Histoire de Napoléon, le Jardin des Plantes, les 
Voyages en Zig-Zag, par M. Topffer, et les Nouvelles gêne-
voises, du même auteur, illustrées per lui-même, sont des li-
vres de l'année présente comme de l'année passée et de l'an 
prochain. Elle y a ajouté les deux ouvrages qui ont obtenu le 
plus de succès dans ces derniers temps ; le Jérôme Paturot, il-
lustré par M. Grandville, et le Juif Errant, illustré par M. 

Gavarni. Un Album comique, intitulé M. Cryptogame, his-
toire dessinée, connue des lecteurs de l'Illustration, complète 
une mention que l'on est forcée d'abréger. C 'est dans la Gale-
rie de l'Ulstration qu'il faut visiter tous ces livres magnifiques. 

WUTFD SMTT W P/IADED 11 est inutile de revenir en-
YV.lUlM LMJUI 1 M lUUr ÉiK i core sur le mérite des tra-
ductions de M. Defauconpret des Œuvres de Walter Scott et de 
Cooper. On sait que cet homme de lettres consciencieux a con-
sacré vingt années à ce travail, exécuté sous les yeux ou avec 
les conseils des auteurs. L'édition nouvelle que publient MM. 

Charles Gosselin et Furne est faite avec le luxe auquel ces deux 
éditeurs ont habitué le public. Les gravures rivalisent avec cel-
les des plus belles collections anglaises. (Voir aux Annonces 
d'hier.) 

(PRÉCIS HISTORIQUE DES) par 
JACQUES BRESSOX . Magnifique 

volume grand in-8°, orné de 106 planches dessinées sur des 
modèles officiels et représentant tous les insignes, plaques, 
croix, rubans, colliers d'Ordres, etc., relié à l'anglaise. Prix-: 
en noir, 50 fr. ; colorié, 120 fr. Chez Aubert et C

e
, place de la 

Bourse, 29, jà Paris. 

— Signaler à cette époque de l'année aux personnes qui ont 
des cadeaux à faire les choses bonnes et utiles, guider les 
acheteurs indécis, est un service leur rendre, surtout quand on 
n'a à leur recommander que des productions d'élite ; sous ce 
rapport, appeler l'attention publique sur les livres édités par 
la librairie Furne, c'est indiquer un établissement des plus 
remarquables, où se trouvent réunies les oeuvres des célébrités 
littéraires anciennes et modernes, enrichies de tout ce que l'art 
du dessinateur et du graveur ont produit de plus séduisant. 
Les noms de MM. Thiers, Michaud, de Barante, Lamartine, 
Victor Hugo, figurent dans le catalogue de l'éditeur Furne, à 
côté de ceux de Molière, Racine, Corneille, Buffon, Lacépède, 
Maltebrun, Byron, Walter Scott, Cooper, etc., etc. ; une magni-
fique Bible, une Imitation de Jésus-Christ, une Vie des Saints, 
composent la partie religieuse, et dans les publications les plus 
récentes on remarque ['Histoire de l'Algérie ancienne et mo-
derne, VHistoire de l'Art monumental, et Paul et Virginie, 
splendide édition, connue sous le titre d'édition Curmer. Il est 
bon de signaler encore aux amateurs de beaux livres, le Musée 
de Versailles, où sont reproduits les faits d'armes les plus 
éclatans de nos annales. 

— Les concerts que va donner pour rien la France musicale 
à ses abonnés, auront un grand retentissement. C'est le 25 que 
commencent ces fêtes brillantes. Par un arrangement particu-
lier, la France musicale donnera cet hiver douze concerts à ses 
abonnés. Es outre de ces magnifiques fêtes, toute personne qui 
s'abonne à la France musicale, reçoit de suite et gratis six al-
bums inédits de la plus grande beauté. Impossible de faire un 
plus beau cadeau que celui d'un abonnement à la France mu-
sicale, 0, rue Neuve-St-Marc. 

SPECTACLES DU M DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — L'Etoile de Svédle. 

FRANÇAIS. — La Famille Poisson, les Enfans d'Edouard. 
O PÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Marie. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — La Vénitienne. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Riche d'amour, Robinson. 

VARIÉTÉS .— Les Enfans de troupe, la Gardeuse de dindons. 
GÏMNASE .— La Maîtresse de maison, le Marchand de marrons. 
PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 
GAITÉ. — Une Expiation. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

C IRQUE NATIONAL. — Les Eléphans de la Pagode. 
COMTE. — Pierrot, Jocrisse, la Maison des F'ous. 
FOLIES. — Moustache. 

D IORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie do Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

ORDRES OS CfieVALIlP, 

par M"" Rose Chéri ; Philippe, par Tisse-

I 

Maison et Emma, 
rant. 

— Demain jeudi, 25, grande soirée musiealc et dansante à 
la salle Valentino. L'orchestre sera conduit par MARX. 

CHAMBB.ES ET ÉTUDES DE RTOTAIHES. 

FONDS DE M* DE COULEURS 

fflïJ»lWiN Acte refu Hector
 NÏSSON , notaire à Nogenl-sur-Marne, 

luAlOVU le !) novembre 1845, contenant vente à M. Salluon de Se-

néville, d'une Maison ù Paris, rue Buffault, 5, appartenant à M. Dubaa-
ly, q')i y demeure, moyennant 200,000 fr. (401(i) 

Par conventions verbale*, 
._ en date à Paris du 27 dé-

cembre 1845, M
mc

 Elisabeth Marie, veuve de M. Charles- Victor Le-

pourcclot, marc >ande de couleur., demeurant à Pari», rue Montmartre 

109, a vendu à M. Slanislns Pajadon, ancien marchand de couleurs de-

meurant à Chiirenton-le-Pont (Seine), rue de Paris, 27, un Fonds de 

commerce de marchand de couleurs, exploité a Parll, rue Montmartre 

10!), moyennant 1 3,000 francs, stipulés payables : 10,0(10 f.anci le l«* 
février 1846, et 3,000 francs le 1" avril 1846. L'entrée en 
clé fixée au 1 ER janvier 1846. 

HOTEL À PÂRÏS 

inseancc a 

(4032) 

Etude de M" 
Marc, 20. 

PaÉVOTKAU, notaire, rue St-

Adjudicatinn en la chamlir« 
des notaire» de Pans, sise à Paris, place du Chàlclcl , le mardi 

vier_ 1846, par le ministère de M« Prévotoau, l'un d'eux 

D 'un Hôtel nouvellement construit, situé a Paris rue'Ni 
Diversité, Iti, susceptible d'un revenu de 22 000 fr ' 

Mite à prix : 290,000 fr. Une seule enchère adjugera 

h adresser audit M« Prévoteau, rue St-Mare, 20. ' (4034) 

.'0 jau-

suve-de-l'U-
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RELIURES VARIÉES. 

^ «Mïi-ftgcs ornes de gravures, format in-8°. 

Prix , brochés 

THIEHS. Histoire de la Révolution française, 10 vol. 50 vignettes sur acier 

DE BARANTE. Histoire des Ducs de Bourgogne. 6« édit. 8 vol. in-8», 92 grav... 

DULACRE. Histoire de Paris, 8 vol. in-8", 57 gravures sur acier et atlas in-i".. 

MICHAUD. Histoire des Croisades. 6 vol. in-8», 14 vignettes sur acier et cartes. 

LAMARTINE. Œuvres complètes. 8 vol. in-8", 21 vignettes sur acier 

LES MÊMES. 8 vol. in-18, format charpentier, 28 fr. ; reliés 

Ou vend séparément : \
 MÈD,TATI(

«s , 2 vol. - HARMONIES , 1 vol. - JOCEXYN, 

( 1vol. — Chaque vol. 3 fr. 50c. broché, et relié 

VICTOR HUGO. Œuvres complètes. 16 vol., papier cavalier vélin, 31 grav 

WALTER SCOTT. OEuvres, traduct. DEFACCONPRET . 30 vol., 90 fr., avec fig. . . 

FENÎMORE COOPER. OEuvres, traduction DKFACCOKPHET , 23 vol. ,60 grav... 

LAMEKNAIS. Imitation de Jésus-Christ. 1 vol., 6magniûqucs gravures sur acier. 

GODESCA3D. Vies des Saints. 1 vol., 30 portraits en pied sur acier 

J. RACINE. OEuvres complètes. 6 vol., figures sur acier (Lcfèvre et Furne) 

MUSÉE VERSAILLES. 200 grav. sur acier, avec texte, 3 vol. cart.; le vol. . 

fr. c. 

50 » 

40 » 

45 » 

36 » 

50 

38 » 

4 75 

96 

120 » 

92 « 

12 50 

18 » 

42 » 

25 

FURNE 
Libraire, éditeur de r Histoire des Tilles de France. 

55, RUE SA1NT-ANDRF.-DES-ARTS. 

OUVRAGES ll'liUS'S-iU:* , G M A V LUES SUR ROIS. 

Prix , brochés fr. 

PAUL ET VIRGINIE, édition CURMER, 1 magnifique volume, 500 gravures.. . 20 

ART MONUMENTAL, par BATISSIER, 1 vol., 100 gravures 30 

L'ALGÉRIE, ancienne et moderne, par L. GALIBERT , illustrée par RAFFET, 1 vol. 

grand in-S° 20 

NORVINS. Histoire deNapoléon, illustrée par RAFFET , 87 sujets tirés à part 20 

LA FONTAINE. Fables, illustrées par GUA ND Y ILI.E , 2 vol. gr. in-8», 2't0 sujets. 20 

SWIFT. Voyages de Gulliver, illustrés par GBANDVILI i:, 1 vol. in-8», 400 grav. 

LiyïfËi I>'E T II E N N a s , 
RELIURES VARIÉES. 

10 

là 

Ouvrages ornés de grav., format gr. in-go j «ç
s
,
l8i 

Pr'x , broché 

LEMAISTRE DESACV. ta $ainteSible, 32 magmtiq. grav., 4 vol. gr. in-8».. 

LEMAISTRE DE SAC Y. les Saints Évangiles, 1 vol., 9 magnlOq. grav. 

CORNEILLE. OEuvres. % vol. 11 gravures 

MOLIÈRE. OEuvres complètes, 1 vol. gr. in-8», 16 vign. d'après H. VEHNET ' 

J. RACINE. OEuvrèi complètes, 13 vignettes, 1 vol. gr. in-8» ' 

BUFFON. OEuvres complètes. 6 vol., 120 pl., représentant 400 sujets coloriés. 

LACÉPÈDE. Histoire naturelle, 2 vol., 36 pl. contenant 100 sujets coloriés.. 

BIOGRAPHIE UNIVERSELLE, 6 vol., 60 portraits sur acier 

MALTE-BRUN. Abrégé de la Géographie, adopté par l'Université, 1 vol 

LORD BYRON. OEuvres complètes, trad. par An. PICHOT, 1 vol., 15 vignettes. 

VOLTAIRE. OEuvres complètes, 13 vol. gr. in-8°, 47 vignettes sur acier 

J.-J. ROUSSEAU. OEuvres complètes, fi vol. gr. in-8", 24 vignettes sur acier..., 

DCMONT-D'URVILLE. Voyuge autour du Monde, i vol. gr. in-8», 500 grav... 

EYRIÈS. Voyages en Asie et en Afrique, 1 vol. gr. in-8», 250 grav. sur acier. 

D'ORBIGNY. Voyage dans les deux Amériques, 1 vol. gr. in-8», 250 grav. ....
 15 

KOTA. — On peut avoir tous ces OUVRAGES en 

Le Catalogue complet est envoyé gratis sur 

DANIEL DE FOE. Robinson Crùsoé, illustré par GRANDVII.LE, 1 vol. gr. in-8». 

DEMI-REIiïURE en ajoutant, aux prix indiqués dans ce Catalogue , « francs par volume in -8° ordinaire et A francs par volume grand in -8". 

demande. (Affranchir.) — TOUTE MEMAïURE de FROVIUTCE, montant a CESfT FRANCS et au-dessus, sera expédiée franco. 

DONNES POUR RIEN 
C

Wm esm^ mmm A LA CLOITRE générale des Frimes données par la FRANCE MUSICALE, rue Neuve-Saint. 

El HP TT TÉi Marc, 6, à toute personne qui prendra un abonnement d'un an, est fixée au 31 de ce mois. Cïiaq
Ue 

PBl H rBk abonné recevra à la fois, de suite et gratis, ens'abonnant, toutes les Eîrcnnes de Musique suivantes: 
WÈEË I ^BP t" ALBUM DE CHANT, par FELICIEN DAVID. -2" ALBUM DE l'i'ANO , par F. DAVID. 3" ALBUM DE CHANT par les CÉLÉBRITÉS Mil si" 

CALES. - 4» ALBUM DE PIANO, par les PIANISTES CÉLÈBRES. - 5» ALBUM DES CHANTS D'ITALIE. - b" ALBUM DE CURIOSITES MUsi 
CALES. — Total : 52 MORCEAUX INEDITS , signés SEYEHBEEB. , UAI.ÉVY, PRUDENT , ROSSELIN, ADAM, TIIOMAS DOEIII.EU, UERZ, DONIZETTT , etc. — En outre, on 

reçoit dans l'année 52 MORCEAUX inédits chant et piano. 
Chaque ABONNÉ recevra DEUX PLACES à SIX CONCERTS ou UNE PLACE à DOUZE CONCERTS. — Les abonnés de la province auront en échange 

les CURIOSITES MUSICALES et un Recueil de Quadrilles. 

Les premiers Concerts auront lieu le 25 et le, * ï de ce mois. 

ON S'ABONNE à la FRANCE MUSICALE , à Paris, rue Neuve-Saint-Marc, 6. — Paris, 24 fr. ; la province, 29 fr. 50 c. — En envoyant un mandat franco à l'ordre 
--rite TOUTES LES LTRENNES. 8j2ft

 c 
des Directeurs , on reçoit de suite ic 

MEDAILLE D'OR, D'ARGENT ET DE BRONZE. J 

, Les cheminées et calorifè-

res de toutes dimensions de 

la maison F. HIJREZ , succes-

seur de M. MILLET , rue du 

Faubourg- Montmartre, 42, 

sont toujours recommanda-

bles pour leur bonne con-

struction, leur solidité, leur 

 iluxe, leurs bons résultais et 

la modicité de leurs prix. Grand assortiment 

de cheminées de luxe et ordinaires. 

jr^ 35. 
W PASSAGE CHCfSETTL 

RASOIRS FOUBERT 

1 Aiifïiai .s Garantis. 
(Français lilo 

4- F 

VARICES 
bas KRDRIEli 

ELASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

avec ou sans lacets, 

Suivant Vétat des jambes, compression 

terme, régulière et continue. 

PAUIJOURG MONTMARTRE, 78. 

JP. BITTEltlilJV Jil», éditeur, 

{ \olume de 800 pages grand iu-8" Jésus, 
contenant la matière de O volumes ordinaires. 

Il paraît 1 ou 8 livraisons tous les samedis. 

Les souscripteurs de province payent 3 fr. 50 c. en sus. 

UNE MÉDAILLTEN BRONZE 
est donnée aux souscripteurs qui payent d'avance 2S livraisons. 

Eu pavant 80 livraisons d'avance, on les reçoit franco à 

domicile, et l'on a droit également à la Médaiile.J 

MtOSIMECTUS 

?7s 

100 livraisons^, 

à 50 cent./ 

B 

OUÀTÔME LIVRAISONS SONT EN Mil Il ouvrage complet' 

l 50 francs. 

FELIX mOTJTTET. 

vue TVeuve-St-Augustin, \{). 

250 DESSINS m acier et sur bois 
50 à part sur chine et 200 dans le texte. 

PAR MM. B. VEUNËT, — H. BELLANGÉ, — h'IAIIl) 

— T. J0HANN0T, — E. LAMl, — FRANÇAIS -

J. G1G0UX, — MOItEL-FATlO, — E. CHlRPlîÉ, 

TIE11, — PAUQUKT, — HEG. VETTE11, — Ht 

MORAINE, — BEAUCE, — FREEMANN, — Elc 

Quinze ans se sont écoulés depuis le jour où une glorieuse révélation a 

placé sur le trêne une nouvelle dynastie; quinze ans, pendant lesquels l'opinion, en perdant ce ca-
ractère d'irritabilité qu'elle emprunte à l'esprit de parti, a pu se lixer définitivement sur' le premier 

roi de la brandie cadette des Bourbons. 
Que d'événements importants, que de progrès en tous genres ont marqué celle longue période! 

Une politique prudente et immuable ; — une altitude honorable conservée a la France dans le concert 
européen; — des améliorations introduites dans nos lois; — une administration ferme et intelligente; 
— les Sciences, les Lettres, les Arts, bril'ant de tout leur éclat, tomme au siècle de Louis XIV ; — 
an essor prodigieux imprimé à l'industrie ;— la gloire de notre vaillante armée d'Afrique éclairant 
de ses rayons ce splendide tableau, tels sont les immenses résultats de la victoire de 4850; tels sont 

ies riches matériaux qui s'offrent a l'historien. 
Mais, après avoir reconnu le principe, n'est-il pas temps enfin de rendre justice à l'homme qui, en le 

respectant, a su si bien veiller au maintien de nos institutions, et faire de la France révolutionnaire 
une France pacitique et heureuse? N'est-il pas temps que la vérité domine de sa voix imposante le 
bruit de ces récriminations systématiques qui ne fout jamais faute aux gouvernants? Toutefois, si la 
vérité est une, elle est multiple par ses aspects; et chacun de se demander : Où est-elle? A cet 

égard, l'avenir seul décidera la question ; car les réactions sincères ne s'opèrent que lentement. Mais, 
poil faat-il toujours attendre pour se prononcer, et, comme dit La Bruyère, faut-il se borner à louer 

ce qui est loué, bien plus que ce qui est louable ? 

Nous qui croyons que l'historien doit avoir le courage de ses convictions, nous ne craindrons pas 
de devancer le jugement de la postérité sur Louis-Philippe. Il est juste que les rois obtiennent de 
leurs contemporains la récompense de leurs vertus publiques et privées, comme ils en reçoivent le 

châtiment de leurs erreurs. 
Cependant, ce n'est pas seulement le récit de ces quinze dernières années que nous nous proposons 

d 'écrire. L'historique de la Maison d'Orléans, depuis Philippe, frère de Louis XIV, sera noire point de 
départ; puis, commençant, à la lin du règne de Louis XV, le tableau moral et politique de la France, 
nous le déroulerons en rapides aperçus jusqu à nos jours, esquissant à grands traits le l'Ole imposé 
par les hommes et les choses au parti d'Orléans, et suivant pas à pas, à travers les orages révolution-
naires, un prince que son éducation forte et libérale réservait à des destinées inouïes. En effet, la 
République fait place au Consulat, le Consulat à l'Empire; l'Empire s'écroule ; les fautes delà 
Restauration précipitent la Révolution de Juillet ; et dans le cours de ces différentes phases politi-
ques, le nom du duc d'Orléans, errant et proscrit, apparaît, à l'horizon lointain, comme une vagae 

lueur d'espérance qui s'agrandit en s'approchant, et huit par rallier tous les esprits éperdus. 
Aussi, avons-nous couronné cette histoire générale du nom de LOUIS-PHILIPPE, — parce qne ce 

prince résume à lui seul l'histoire et le triomphe d'un parti ; parce qu'il est identiquement lié a deux 
révolutions, dont l'une l 'a vu naître,et dont l'autre s'est jetée, pour ainsi dire, dans ses bras; — 
parce qu'enfin il a toujours été le centre vers lequel ont convergé irrésistiblement les vœux de la 

nation. 

PHAMACIEN -DROGUISTE, rue des Lombards, M, à t'aris. 

Seule Maison dont M. RVSPAIL garantisse les produits, appareils et ingré-

dient destinésà l'application de sa méthode hygiénique et curalive 

DE CAMPHRE Dp F .-v. 
et ssnttr«"< préparations 

DU MEME AUTEUR 

MOREL. 

CIGARETTES MSFAIt 
t i nnnnlarifé oui a accueilli la nouvelle méthode de médication de M. RASPÀTL' a tellement multiplié la concurrence qui s'empare cha-

rme tour du' nom de M il VSPAIL à son insu ; cetie concurrence a tellement détérioré la qualité des substances, tout en exagérant leur prix, 

que dans l'intérêt de la sanlè'publique et surtout dans celui de la classe peu aisée, M. RASI'AIL s'est vu dans la nécessite de traiter avec une 

de iol>is .anciennes maisons de la capitale pour qu'il lui tût possible de surveiller la vente, de vérifier la bonne qualité des substance», et 

fXTSX p* au taux le ptabas possible. Chaque étiquette sera revêtue de la signature MOREL et RASPAIL père et ils. 

Se pas confondre le n. 1 4 avec celui des outres maisons qm prennent les mêmes indications sans y être autorisées par M. Raspail.(Affr. 

M 

GRAND^SUCCES. 

tf 

■PERFECTIONNEMENT. 

AU: 
Pour l oindre les cheveux, niousuiehes el favoris en toutes nua ges, fi la m'riiwe, sans pré-

paration et sans danger. — vo ans de succès donne à ce produit un avantage sur tous ceux 

parus jusqu'à ce jour. 

GOtlTTJElfX. 
On ne peut trop leur recommander le SIROP ASTI-GOOTTEC.X de BOUBÉE (d'Auch) 

Seul remède qui peut sans danger élre employé contre la goutte et les rhumatismes (voir la 

brochure). S'adr. à l'auteur, ou à Paris, rue Dauphine, 38, et dans les principales villes. 

DEUX mtLIONSSvist^ffde^ 

Papeterie 1MAOU1.T, S©, rue d? la Wt*t%. 

Enveloppes de let'res, i fr. la boite de cent ; non placées pour commerce, de 3 i 5 fr. 

le mille. Gravures. Cartes de visites, Buvards, Papeteries riches, Albums, Ecriloires, Pa-

piers armoriés. — NOUVEAUTES POUR! ETRESXES. 

FICHET, MÉCAHICtEN, 
A Paris, rue Richelieu, 77 ; à Lyon, place du Concert, vient d'obtenir un brevet d'inven-

tion pour quinze ans (sans garantie du gouvernement) pour un moyen de sûreté portatif 

qui donne la sécurité aux voyageurs dans les hôtels.— Prix : (i fr. l'un. 

f ERRATUM. — Dans notre numéro du 22 courant, à l'annonce JOURNAL DES ENGRAIS, 

rue Montorgueil, 53. Lisez : T année, et non 5«, comme nous l'avons insère a tort. 

IVCBBMIN DE FEIIE Sffi-ÉTIEBE i LM 
MM les actionnaires sont prévenus qu'une assemblée générale extraordinaire est con-

voquée au domicile social, à Paris, rue de Lille, 105, pour le 24 janvier prochain. Pour 

faire partie de l'assemblée générale, il faut être personnellement propriétaire au moins 

d'une action de capital ou d'industrie, et représenter, par ses propres actions ou comme 

fondé de pouvoirs, au moins cinq actioss de capital ou deux actions d industrie. 

JOIPMIIE DU CHEMIN DE FEE DE PARIS A 10UEN, 
L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie aura lieu le samedi 24 janvier 

1846, 4 deux heures et demie précises, dans les salles de la s'ation du chemin de fer, a Paris, 

'Itei'i^nhaiWs prôpriéUires ou porteurs d'au moins vingt actions, qui désireront as-

sister à celte assemblée devront «e présenter M siège de la Compagnie rue d Amsterdam, 

3 du 29 décembre 1845 au 9 janvier 1840, de midi à quatre heures, à leflel de retirer 

'leurs caries d'admission, en produisant leurs titres nominatifs, ou déposant ceux au por-

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la Compagnie. 

m Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la Compagnie, Adolphe rauuiHMAU. 

SAO, Boite, 
1 IV. SO c. n^oT1 ' SIROP El PÂTE DE 

IÛIÏ DE Wm AU LICHEN D'ISLANDE 
de PXVu GAGÉ seuls pectoraux m» opium, ellicac.es contre les Rhumes, 

Toux, Enrouements, Coqueluches, et surtout contre la Plithisie pulmonaire. 

\ Paris rue de Grenelln-Salnt-Germain, n. 13 ; en province, dans toutes les 

pharmacies. Refusez I otite boîte ou flacon non scelles de la signature 

;vBistiu*r«-«ulew< 

Suivant acte reçu nar M« Mouehet et son 

collègue, nolaires à Paris, le 13 décemére 

1845; 

îl appert : 
nue H. Jean CROUZET, homme de lettres, 

demeurant à Paris, rue des Eossés-St-Cer 

main-l'Auxerrois, 7, a substitue à la gérance 

de la société GROU /.ET et C«, dont les statuts 

ont eié dressés par lui pour l'exploitation du 

journal la Tribune sacrée, suivant acte passé 

devant ledit H< Mouchel et son collègue le 2c 

novembre 1845, H. Louis GUJET, ancien no-

taire, demeurant à t'aris, rue de la .lussienne, 

13. présent audit acte, et qui a accepté. 

Que par suite de cette substitution la raison 

sociale de celle société sera GU1ET et C', 

Pour extrait : MOICUET . (5307) 

Suivant acte reçu par M" Bellel, notaire à 

Paris, les 9 et 10 décembre 1845. enregistré 

M. Aimé-Edouard LEGUERNEY, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de la Victoire, 30; 

M Renc-.\lexis-Alex.milrc-Ernest DE SÈNÉ-

<;nu., marquis DE KERCADO DE MOLAG, 

ancien officier supérieur de, la garde royale 

française, chambellan de sa majesté le roi de 

Bavière, demeurant à Munich ; M. John IIEN-

UV ancien lieutenant-colonel d'arlillerie, de-

meurant il Paris, rue StHonoré, 364, el H. 

Edniunil-Elsdeii GOLDSMll), entrepreneur 

d'éclairage au gaz, demeurant a PJI'IS , rue 

Pétrclle, 5, ont apporte les modihcalions sui-

vantes aux statuts de h société formée pour 

l'éelairage au gaz. de la ville de Gralz, par acte 

devant ledit H« Beltet, du 22 novembre 1845, 

enregistrée! publié, 
i» M le marquis de Molae se relire, et celle 

retraite remonte iclrojctivemenl au 25 août 

T8
4 -, jour lixi' pour le commencement de la 

société. En conséquence, mut ce qui le con-

cerne dans l'acte du 22 novembre 1845 est 

censé non avenu à son égard, et la soceté est 

réputée n'avoir eu lieu qu'entre MU. Léguer 

ney, Henry et Goldsmid, entre lesquels seuls 

ellê 'commuera désormais. 

2» L'article 8« des statuts est moddie com-

me il SUil : ...ii j„ 
Le capital social est hxe à la somme de 

50 ooo francs, divisés en 1300 actions seule-

o'eiil nui sont actuellement émises; 

mv L'attribution de 625,000 francs, faite par 

l'article u, à MM. Leguerney,de Molae, Henry 

et-ColJsniid, est restreinte aux seuls MM. Le-

guernev, Henry et Goldsmid, comme avant en 

réalité "fait seuls l'apport en représentation 

duquel a eu lieu celle attribution. 

4» Est rayée de l'article 13, la disposition 

qui suit : Pour qu'une délibération soit vala-

ble, il suffira de la présence de trois membres, 

si les associés eu nom collectif sont au nom-

bre de cinq ; de quatre membres s'ils sont au 

nombre de six ou sept: de cinq s'ils sont au 

nombre de huit ou neuf. 

5° Est rayée de l'article 5, la disposition 

qui suit; Toutefois, un associé en nom col 

lectif ne pourra profiler de cette faculté qu'a-

près ciuq années il'exerciée. ! 

Pour extrait ; Signe, BELI.KI" (5308) 

Office judiciaire du haut commerce, rue 

Louvois, 2. 

D'un acte sous seing privé, en date du e 
décembre, présent mois, enregistré, il appert 

que la société formée enlre M. Louis Matière, 

tailleur à Paris, rue viviemie, 53, et Edouard 

Matière, chapelier A Angers, rue Saint-Aubin, 

suivant acte du 15 avril 1814, enregistré, pour 

l'exploitation d'un fonds de marchand tailleur, 

sous la raison Louis HAZIERE et C', et qui 

devyit durer dix années, 

A élé d'un commun accord d ssoute, entre 

les parties, à parlir dudil jour, et que le sieur 

Louis Matière a été nommé liquidateur avec 

les pouvoirs les plus étendus pour opérer la 

liquidation, qui devra être mise à lin dans six 

mois. 

Pour extrait, AxsARn-n'ArniGNV. (5306) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

du 11 décembre , présent mois, enregislré, 

fait entre M. JOAXXY-OUINSOX, lils, négo-

ciant, demeurant à Lyon, cours d'Ilarliou-

ville, 3 ; Vincenl-l' Icury OtJINSON père, né-

gociant, associé de la maison QUINSON el 

LEMOIXE, en liquidation, et faisant partie de 

la société Lemoiné et Ouinson lils, constituée 

,1 Lyon, lo a févrierdernier.par acte enregistré, 

etentore M Louis Ilenri-Léopnld LEBAROX, 

négociant, au nom et comme membre de la 

société M ullot, Leliaron el compagnie, de-

meurant placé des Victoires. 7, et M. Loiiin-

Nicolas MULLOT ainé, négociant, même de-

meure; il appert, 
Que la société formée entre les susnom-

A PRESSION, supérieures à toutes par leur simplicité 

etleur bon marché ; éclairage pour bi'iarii et salle a 

m;:ngi-r ; Lampes à gat; appareils sjïéeiaux.BRON-

ZES, PORCELAINES, GRISTAUX. — J«A.\NEel G», la-

bricans, r. Ste-.wcie, S3, à Paris'. Exportation 

LAMPES 

VINAIGRE f\TIQUE DE J1AS-VIMGEHT BULLY. 
Ce "Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de Cologne et que tant 

do contiefactenrs cherchent i imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué 

fit lo plus recherché pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit, et 
assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, 

calme le ten du rasoir et dissipe les maux de tête — 40 ans de succès. 

859, rue Saint-Honoré, à Paris. — 1 fr. 50 le Flacon 

IL assou 

X ■y 

M 1)1' CHATEAU HiUT - BR10N, 
M. J .-E. LARMEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT- BBIÛN 

(l'un ib s quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendue 

sous la dénomination de- Cliâieau Haul-Brion , prévient les con-

sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété es! établi rue NfîU VE-SA1NT-

AUGUSTIN, 59, el que les bouchons de pejj bouteilles portent s in nom, et sont en 

outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle Injure la même marque. 

Le dépôt (les vins en pièces est chez MM. J. Fouadé et C"., part de Bercy,, 2G. 

més, en commandite, à l'égard de MM. Le 

moine et ouinson père et fils, et en nom col-

lectif à l'égard de MM.Ml'LLOT cl LRBAROX, 

parade du 23 avril d-rnier, enregistré et pu 

blé, sous la raison MUI.I.OT, LEIIARON et G", 

pour le commerce de soieries de toutes cou-

leurs, et qui devait expirer le 30 juin 1851, 

A été dissoute à partir du n décembre, 
présent mois, à l 'égard de S. Mullot aîné. 

Et qu'elle continuera jusqu'à son expira-

lion dans les mêmes qualités, a l'égard de ». 

l.ebaron, seul gérant responsable et Lemoine 

et Ouinson père et fils, comme commandi-

taires, sous la raison : LEI'.ARONetCX 

Que M. Lebardn, sous la raison sociale 

nouvelle, est. chargé de la liquidation de la 

société dissoute, à l'égiud de M. Mullot ainé. 

Pour extrait, ANSÀMi-n'Aumcnv. (5305 

Ti-ilHisasil oe coi'st m> 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Trihunal de commerce de 

Paris, du 22 DÉCEMBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte el en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur PLANCHE (ils ainé, lailleur, rue 

Richelieu, 45 bis, nomme M. de Rolrou juge-

commissaire, et M. Gromort, passage Saul-

nier, 4 bis, syndic provisoire (N° 5723 du 

gr.); 

Du sieur C1IEVAU, ancien charpentier é 

Montmartre, place de l'Abbaye, nomme M 

de Rotrou juge-commissaire, elM. Baudouin, 

rue d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N" 

5725 du gr.); 

Du sieur LIONS-BUQUET, md de nouveau-

lés, rue Notre-Dame-q'e-Lorelte, 30 bis, nom-

me M. Rouss Ile-Charlard juge-commissaire, 

et M. Duval-Vaucliise, rue Grange-nux-Belles. 

5, syndic provisoire (N" 5726 du gr.); 

CONVOCATIONS I>K CRÉANCIERS. 

Sont invitte à sr. rendre au Tribunal dr 

commerce à*. Paris, salit des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYND1C8. 

De là dame veuvo GAUDMUCHE, lingèré, 

rue Neuve-des-Petils-Champs, 36, le 29 dé-

cembre a 9 heures (N° 5719 du gr.); 

Du sieur BRASSEUR, md devins, rue Au-

brj-le-itoucher, s, le 29 décembre à» heu-

res (tf 5S95 du gr.); 

Des sieurs VIVINIS frères, fab. de clous 

d'épingles, rue du Chemin-dc-Pantin, 26. et 

a La Villeite, le 29 décembre à lo heures (N-

5706 du gr.); 

Du sieur RAUGII, limonadier, rue Fontai-

ne-Molière, 20, le 30 décembre à 12 heure:-

5704 du gr.); 

Du sieur TOMB, imprimeur sur étoffés, im-

passe Guémcnée, 8, le Ti décembre à S 
heures (N* 5721 du gr. ; 

Pour assister à l'a*semHè- dans laquelle 

M h juge commissaire doit lis consulter 

tant sur la composition de l 'état des créan 

ciers présumés, que. sur la nomination de 

nou-.'caux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remeilent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PROT fils, nid de papiers peints, 

passage Choiseul, J9, le 29 décembre à 2 

heures (N» 5567 du gr.); 

Du sieur BAR11AUI.T, serrurier, rue Jean-

Beausire, 13, le 30 décembre à 9 heures 112 

(N"5511 dugr.); 

Du sieur CHAUSSÉ, limonadier, rue de lu 

Roquette, 18, le 29 décembre * 9 heures (N 1 

5499 du gr.); 

Du sieur BRECIIARD, charculier a La Cla-

cière, le 29 décembre A 10 heures (N« 5531 

du gr/; ^ 

Du sieur DESJARDINS, menuisier aux Ba-

tignolles, le 29 décembre !i 10 heures (X" 5602 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le j ope- commissaire., aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les liers-porleuct d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés do remettre au greffe leurs 

Vf; ■ ■/9N ATîirÇ U,!S diverses compagnies de chemins de fer 

.m. Allia BAÀ 1 AUllllAilUia perdent un temps précieux i faire régulariser 

leurs titres. Le bureau spécial de liquidation (faubourg Poissonnière, 9), dirigé par M. VE-

NELLE, ancien avoué à la Cour royale de Paris, se charge, moyennant une faible rétribu-

tion, d'obtenir des titres définitifs, sans aucun déplacement pour les actionnaires. On se 

charge également de suivre toutes les contestations qu'entraînent les diverses liquidations. 

33. ltsce l'wciuilliere. 33. 

Brevet d'invention, de perfectionnement et d'addition, pendant 15 ans. 

Sans garantie du gouvernement. 

AtsciE.\5E MAISON LALLEMEXT, RÉPCTATIOM DE 60 AÏS. 

DITES 
SB'PS.&.EÏCaEK.ATSnil 

Pour dames; garnie de son trépied, globe, carcasse et abat-jour, 24 fr. PlÉOE 

el AU-DESSUS, et 15 francs sans accessoires. L'inventeur, M. CËXÊRIC-FROMGE . 

après une expérience de cinq années, a su, tout en conservant à cette ingénieuse 

invention son type primitif , trouver un mécanisme plus simple qui garantit le* 

mêmes avantages. Cette maison a pour elle la réputation du passé et la réussite du 

présent ; aussi vend-elle ses lampes avec la garantie de cinq années. 

Chaque personne peut démonter sa lampe elle-même pour la nettoyer. 

LAMPESîCARGEi. 

NOTA. 

adresses, afin d'être convoqués pour les as 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIACENTINI, marchand de vins i 

Grenelle, le 29 décembre à 2 heures (N° 5412 

du gr.}; 

Du sieur THUILLIER, anc. md de vins, rue 

Tronchei, 1, le 29 décembre à 12 heures çK" 

3701 du gr.); 

Du sieur MOÉ, doreur sur cuirs, rue du 

Temple, 60, le 29 décembre ;V 9 heures (8* 
5474 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

maiion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en~ 

tendre, déelarcr en état d'union, et., dans ce 

detuiùr cas, être immédiatement consultés ter., 

snr hs faits dr la gestion, que sur Cutilili 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES- A HUITAINE. 

Du sieur MIG1IAU, traiteur, rue des Four-

reurs, 12. le 29 décembre à » heures ( N° 5430 

du gr.) 

Du sieur LIGNEE, entrée, de bà imens 

fantj st-l)enis, 19, le 29 décembre à a heures 

N" 3833 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, Vadmelir. 

I il y a lieu, ou passer h la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplaccmen, 

des syndics. 

'PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le. délai d 

vingt jours, à dater de ce jour, leurstitrrs d. 

créances , accompagnés d'un bordrriau sut 

papier timbré, indicatif âes sommes à ré 

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur TANQCERKY, fab. de papiers 

peints, boulevard Bonne-Nouvelle, 7 enlre 

les mains de M. Batlarel, rue Cléry 9 syn-

dic de la faillite (N» 5674 du gr.); ' 

Du sieur THIERRY, enirep. de pavage rue 

Vicior-Lemaire, e, entre les mains de M. GO 

omhel, ruecastellane, 12, syndic de la fail-

lite (N° 5657 du gr.); 

Du sieur MURAT, erilrep. do bdlimens, rue 

\cuve-Sl-Denis, 9, entre les mains de MM. 

Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, et André, rue 

Tailliout, 17, syndics de la faillite (N» 4817 

du gr.); 

Pour 

loi ti.i 

cri conformité de l'article 4o 3 de la 

t mai 1 838, è re procédé à la vérifi-

cation d:s créances, qui commencera immé 

diakment après Vexpiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur GOBIN, restaurateur, rue Lo-

bau, 4, sont invités à se rendre, le 29 décem-

bre à 9 heures précises, au palais du Tri 

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 53; 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fonctions, el donner leur 

avis sur Fexcusabilité du failli (N» 2020 du 

gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur RUSQUET, md de papiers 

peints, rue Notre-Dame-de-Xatareth, 8, som 

invités à se rendre, le 30 décembre à 9 heures 

1 12, palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformémeni 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu pai 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabililédu faillit' 

5289 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCHE01 24 DECEMBE. 

NEUF HBUiiKS 1 \1 Caëe, md de mousselines, 

délib. — Decorce, rôtisseur, clét. 

MIDI : Bayvet jeune, négociant en crins, id. 

— Tourneux, nid de rubans, id. — Dame 

Regnault, distributrice d'imprimés, conc. 

— VVcrdel, anc. libraire, id. 

SéparatiortiiE! de Corgsg 
es de BreuH. 

Le I S novembre : Jugement qui prononce 

séparai ion de corps et de biens entre 

Adèle-Virginie ROLLAND et Lonis-Vicioi 

THÊVENIM, erapiiaine du bateau-poste de 

Paris a Meaux, rue Neuve-SI-Denis, 13. 

Poupine! avoué. 

Le 12 novembre : Jugement qui prononce sé 

paralion de biens entre Louise-Adélaïde 

PLISSOX et llernard GUÉRARD, anc. né-

gociant, rue des Fossés-du-Temple, 40. 

.1 Camaret avoué. 

Le 13 décembre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens enlre Virginie JOURDAIN 

cl Clwrles-Louis-Joseph EMY, négociant 

rue du Chevalier-du-Guét, i. 
Gallard avoué. 

et laiSMiniatioinB. 

Enregistro à P«ris, U 

F. 

Rtftt «» frin«]*ix ««TttÎMtW 

décembre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NTOVE-DES-PETITS-GHAMPS, 85 

Du 21 décembre 

M. Ligueur, 54 ans, rue de Chaillot, 7». — 

M. \arin. 20 ans, grande rue Verte, 36.— 

Mme veuve Boieldieu, 77 ans, rue Neuve-des-

Malliunns, 104. — M. Laforèt, 72 ans, avenue 

des Champs-Elysées, 84. — Mme Raoul, 7 1 

ans, rue St-Lazare, 23. — Mme Dernay, 54 

ans, rue de Provence, 2i. — Aï Jacquier, 42 

ans, rue Sie-Opporfune, 2, — M. Vapaille, 29 

ans, faub. Sl-Denis, 56. — M. Goupil 46 ans, 

rue de Bondy, 66. — Mme veuve Eillion, 78 

ans, rue Jean-Robert, 27. — Mlle Maheu, 2S 

ans, rotonde du Temple, 14. — M. Ledru, 71 

ans, rue Ménilm'onlanl, 20. — M. Bilhaut, 78 

ans, rue Henry, 2. — M. Leplal, 37 ans, rue 

des Amandiers, 20. — M. Larché, 79 ans, rue 

du Marché-Neuf, 20. — M Lanoir, 52 ans, rue 

du Cherche-Midi, 52. — Mme veuve WHK , 79 

.;M. ru; ou Montparnasse, 12. 

(3oiir««- du 23 ïîjtemfcre. 

!««•«. pl. ht. pl. bas d« c 
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Pour légalisation de 

la ntaira du 

signature A. GirroT, 

t» «rrandiwffl*^' 


